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L'emigration frangaise dans le Pays de Vaud
au debut de la Revolution (1789-1793),

d'apres les Actes

et les Manuaux du Conseil secret de Berne

Jean-Paul Cavin

Dans la foule des Frangais que la Revolution contraignit ä quitter
leur patrie, tres nombreux furent ceux qui choisirent la Suisse comme
refuge. En effet, la neutrality de notre pays en faisait un asile favorable,
ou les emigres trouvaient une tranquillite et une securite relatives.
Des 1792 en particulier, la Suisse fut l'un des seuls pays ä n'etre pas

engages dans le conflit qui ravagea l'Europe.
Mais tous les Etats du Corps helvetique ne joueront pas le meme

role dans l'emigration : ceux qui regurent la grande majorite des

exiles furent, ä cote de Bale et de Soleure (cantons frontiere), les

Etats de Suisse romande : Fribourg, Neuchätel, Valais, et surtout
le Pays de Vaud, qui accueillit une emigration tres importante (la
plus importante peut-etre en Suisse), essentiellement laique (contrai-
rement ä celle, par exemple, qui envahit litteralement le canton catho-
lique de Fribourg). Sa position geographique (proche de la France,
avec laquelle il a de longues frontieres communes), son regime
politique (l'aristocratie bernoise ne pouvait a priori qu'etre favorable aux
ennemis de la Revolution...), son idiome (la partie allemande du
canton de Berne ne recevra que peu d'emigres), son charme et son
attrait traditionnels enfin (les bords du Leman etaient dejä extreme-
ment frequentes par les etrangers au XVIIIe siecle), tout cela avait
contribue ä faire du Pays de Vaud une terre d'asile, et de meme qu'il
avait accueilli par milliers les huguenots frangais cent ans plus tot,
lors du grand refuge religieux, de meme il hebergea des 1789 les

tenants de l'Ancien Regime, chasses ä leur tour par l'intransigeance
de l'Etat. Mais cette emigration politique allait mettre le gouvernement
bernois dans une situation beaucoup plus embarrassante que
l'emigration religieuse du siecle precedent. Face ä Louis XIV, Berne avait

49

4



nettement et energiquement pris parti pour les huguenots, ses core-
ligionnaires; face ä la France revolutionnaire, eile devra se montrer
beaucoup plus prudente et, dans les circonstances de la derniere
decennie du XVIIIe siecle, elle n'osera proteger trop ouvertement les
adversaires d'un regime souvent menagant...

Le sujet que nous abordons est singulierement vaste. II touche ä

un probleme qui, meme si on ne le considere que dans le cadre
restreint d'un pays, la Suisse, ou d'un canton, Berne, reste fort
complexe, pour un triple motif. D'abord, le phenomene de l'emigration
se trouvant au carrefour de l'histoire politique et de l'histoire sociale,
son etude suppose des points de vue et des objectifs tres divers.
Ensuite, comme ce phenomene est un corollaire de l'evenement
historique le plus important peut-etre de l'epoque dite moderne, la

Revolution frangaise, et par la se situe ä l'echelle europeenne, il est

impossible de l'isoler historiquement ou geographiquement: on
ne pourra pas etudier la question des emigres dans un canton suisse

sans la rattacher ä l'histoire de la Revolution, ä celle des relations
entre la France et ce canton, ä celle aussi de l'emigration des Princes
et de la Contre-revolution. Enfin, les incidences locales de l'emigration
ne sont pas non plus ä negliger (surtout si l'on s'occupe d'un Etat
en particulier); en effet, ä cote des difficultes d'ordre diplomatique,
des problemes purement internes se posent aux autorites cantonales,
du fait de l'importance numerique de l'emigration.

Les sources que nous avons utilisees ont surtout contribue ä

Mmiter notre etude en lui dormant une perspective particuliere :

on a pu etudier l'emigration en Suisse d'apres des documents frangais
seulement1; nous nous en sommes tenus aux Actes et aux Manuaux
du Conseil secret bernois. Nous examinerons done le probleme de

l'interieur et notre point de vue sera essentiellement bernois. Nous
n'avons bien sür pas pu negliger tout ä fait, pour les raisons que nous
avons dites, le point de vue frangais, tant il est vrai que le probleme
est pour Berne inseparable de ses relations avec la France, et nous
avons recouru ä l'occasion aux Papiers de Barthelemy. Quant a un
point de vue helvetique, il ne se justifie pas (ou ne serait que la somme
des points de vue des differents Cantons), car la Diete ne joua qu'un
role minime dans le probleme de l'emigration, qui fut tout entier

1 Cf. Jean-Francois Bergier, Essai sur les emigres en Suisse et la Revolution franfaise,
Memoire de licence de la Faculty des lettres de l'Universite de Lausanne (dactyl.), 1954.
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l'affaire des Cantons. Et lä aussi, nous ne pouvions renoncer ä toute
comparaison avec d'autres Cantons soumis aux memes problemes.

L'organisation du gouvernement bernois faisait du Conseil secret,
forme de neuf membres (les deux avoyers, le tresorier allemand, les

quatre bannerets et deux deputes du Grand Conseil), la haute autorite
policiere ä l'interieur et une sorte de Departement politique ä l'egard
de l'exterieur. Le probleme de l'emigration fut done normalement
l'apanage de LL. EE. du Conseil secret, dont les registres constituent
une source essentielle et irremplagable. Les Manuaux, qui contiennent
en quelque sorte les minutes de toutes les lettres expedites par le
Conseil et donnent ainsi un reflet assez exact des seances, permettent
de suivre toutes les preoccupations du gouvernement et toutes les

mesures qu'il a prises au sujet des emigres. Dans les recueils des

Actes, en particulier dans le volume qui reunit l'essentiel des

documents concernant les refugies, on trouvera, ä cote des copies des

principales ordonnances du gouvernement, la plus grande partie de

ce que recevait le Conseil secret, e'est-a-dire les rapports des diflerents
baillis (avec lesquels le Conseil est toujours en etroite correspondance)
et des listes d'emigres, reclamees par le gouvernement et dressees en
general par le secretaire baillival d'apres les indications des

communes du bailliage1. Ces documents nous fournissent done des

renseignements de deux sortes: ils nous revelent d'une part la politique
de Berne et nous eclairent d'autre part indirectement sur les emigres
eux-memes. Cette double information a dicte le plan de cette etude :

dans une premiere partie, on se propose d'examiner dans son deroule-
ment chronologique, ä la lumiere des Manuaux et de la correspondance
des baillis, la reaction du gouvernement de Berne, face ä un probleme
qui touche ses preoccupations interieures et sa position face ä l'exterieur,

ä la France. Dans une seconde partie, on utilisera les listes et les

remarques des baillis pour esquisser une presentation des Frangais
refugies dans le Pays de Vaud (leur nombre, leur vie, leur pensee...),
en illustrant par des exemples locaux et le plus souvent inedits des

considerations valables de maniere plus generale, depassant le cadre
du Pays de Vaud, et dejä plusieurs fois exprimees, puisque aussi bien

1 Les originaux des Manuaux et des Actes du Conseil secret se trouvent aux Archives
de l'Etat de Berne. Pour notre travail nous avons utilise des copies dactylographies qui
sont aux Archives cantonales vaudoises. Nos references seront cependant donnees selon
la pagination ou la numerotation des originaux reproduites sur les copies.
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le sujet de Immigration, loin d'etre neuf, a deja fait couler beaucoup
d'encre.

Les deux tableaux qu'on trouvera au terme de cette etude appellent
enfin quelques remarques. Les listes qu'on peut voir dans les Actes
du Conseil secret mentionnent en general les nom, prenom et qualite
de chaque emigre, son lieu d'origine, ainsi que (d'une maniere plus
ou moins precise) ses domestiques et la composition de sa famille;
souvent, elles indiquent depuis quand il est dans le pays ; elles ajoutent
parfois chez qui il loge, plus rarement son age ; une remarque, le plus
souvent de la main du bailli, vient de temps ä autre completer la

rubrique. C'est dire que nos tableaux ne sauraient rendre compte de

tout ce que contiennent les listes. Cependant, ils permettent au lecteur
de prendre connaissance de certains chiffres, de certaines proportions
surtout, d'avoir sur une page les elements quantitatifs d'une dizaine
de listes parfois fort longues. Mais nous insistons d'emblee sur le

caractere approximatif de ces chiffres, du ä l'imprecision des listes.
Celles-ci ne sont d'abord pas toutes etablies sur le meme modele.

Ensuite, plusieurs indiquent non seulement les emigres, mais tous les

etrangers : il n'etait alors pas toujours aise de distinguer les refugies
frangais des autres etrangers. La repartition dans les differentes
colonnes des tableaux a egalement pose des problemes : par exemple,
l'appartenance d'un personnage ä la Noblesse ou au Tiers Etat n'est

pas toujours claire. Dans l'impossibilite de suivre une regie unique,
nous avons apprecie de cas en cas. En outre, les listes contiennent
parfois des fantaisies et il arrive qu'ä quelques mois d'intervalle, la
tabelle d'un meme bailliage se contredise et parle des memes person-
nages de maniere differente. Dans les listes qui font le compte des

emigres, les calculs ne sont pas toujours precis et justes. Aussi nos
totaux sont-ils parfois differents de ceux des documents. D'autre part,
dans les copies dactylographiees sur lesquelles nous avons travaille,
les necessites d'une mise en page sur des feuilles d'un format relative-
ment reduit ont contribue ä diminuer la clarte des originaux, qui se

presentent souvent sous la forme de vastes tableaux divises en colonnes...

Enfin, il ne faut pas oublier que nos tableaux ne seront toujours
que le reflet (approximatif) des listes que nous transmettent les Actes
du Conseil secret, et ne representent pas l'etat reel des emigres dans

notre pays (nous aurons maintes fois l'occasion de revenir sur ce

point).
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L'emigration de 1789 Ä 1791

D£s la fin du mois de juillet 1789, le gouvernement de Berne
prenait des mesures pour surveiller la frontiere franco-bernoise,
alarme par l'agitation qui y etait nee ä la suite des premiers actes
revolutionnaires de Paris 1. Les patrouilles locales sont renforcees,
en attendant l'organisation du Cordon (cette garde repartie le long
de la frontiere, de Versoix ä la limite neuchäteloise, et commandee

par le major Arpeau dans le bailliage de Bonmont et par le colonel
Roland dans celui de Romainmotier). A l'interieur du pays egalement,
Berne tient ä assurer l'ordre. Le 1er aoüt dejä, le Conseil secret invite
les baillis ä surveiller de pres les Strangers et ä lui envoyer un rapport
chaque semaine 2. Cette exhortation ä la vigilance est plusieurs fois
renouvelee dans les derniers mois de 1789 (en particulier dans une
ordonnance adresseeä tous les baillis du Pays de Vaud le 10decembre)3.
Certes, quand le gouvernement bernois parle d'etrangers, il ne s'agit
pas encore tant des emigres que de ces nombreux agitateurs, aven-
turiers ou deserteurs qui penetraient dans le Pays de Vaud pour y
faire de la propagande ou s'y livrer ä la contrebande d'armes. Cepen-
dant, la lettre du 10 decembre attire aussi l'attention des baillis sur les

domestiques des seigneurs etrangers sejournant dans le pays. II y
avait depuis longtemps au bord du Leman de nombreux etrangers
venant de toute l'Europe, et ces gens en villegiature pouvaient bien
avoir ä leur service des domestiques fran9ais ; mais il y avait certaine-
ment dejä dans le Pays de Vaud quelques families franchises emigrees
dont les domestiques pouvaient etre des partisans des idees nouvelles

qui agitaient la France, qu'ils venaient de quitter 4.

En effet, un premier mouvement d'emigration avait commence en
France, des le mois de juillet. Plusieurs nobles mecontents etaient

partis ä la suite du comte d'Artois et du prince de Conde. Leur nombre

augmenta pendant l'ete, ä cause des revokes des paysans dans les

campagnes, et surtout apr£s les journees d'octobre. Et certains de ces

emigres se retirerent en Suisse et en particulier dans le Pays de Vaud.
C'est ainsi que le 29 octobre 1789, un seigneur vaudois, Doxat de

1 Manuaux du Conseil secret (que nous abregerons MCS), t. VII, p. 8 s. (30 juillet
1789).

* MCS, t. VII, p. 11-12.
3 Ibid., t. vn, p. 123-126.
4 Cf. Richard Feller, Geschichte Berns, t. IV {Der Untergang des alten Bern, 1789-

1798), Berne, 3e ed., 1963, p. 178.
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Champvent, ecrivait : « Nous avons ä Yverdon M. de Montboissier,
depute pour Paris. II a fui sans rien dire et nous assure que deux cent
mille families nobles et riches ont quitte la France depuis les troubles.

»1 Un document du ministere frangais des affaires etrangeres
du Ier janvier 1790 donne la liste des Frangais qui passaient l'hiver
en Suisse; on y trouve 93 noms, dont 16 pour le canton de Berne

(parmi eux le due de Valentinois et la presidente de Bourbonne a

Lausanne, le marechal de Castries et le chevalier de Beauteville,
ancien ambassadeur en Suisse, ä Coppet)2.

En 1790, Berne multiplie les mises en garde ; ä plusieurs reprises,
on ordonne au bailli d'Aubonne, responsable de la surveillance du
Pays de Vaud 3, de renforcer les mesures d'ordre. Tout ce qui touche
aux idees nouvelles et ä la Revolution (propagande, libelles, Club
helvetique de Paris...) inquiete au plus haut point LL. EE. Et si l'on
s'occupe beaucoup des etrangers, e'est dans la mesure ou plusieurs
d'entre eux sont soupgonnes d'etre des «revolutionnaires ». De
meme, les emigres n'inquietent pas le gouvernement bernois en tant
que tels (du moins pas encore), mais parce qu'il pourrait se trouver
parmi eux quelque promoteur d'opinions liberales 4, et surtout,
comme nous l'avons vu plus haut, ä cause de leurs domestiques ;

ceux-ci seront un constant souci pour les autorites bernoises, qui
voyaient en eux, souvent peut-etre avec raison, des propagateurs des

idees revolutionnaires. Retenons quelques decisions du Conseil secret:
le 26 juin 1790, une circulaire engage tous les baillis ä demander le

nom, la condition et les intentions de tous les etrangers qui sejournent
dans leur bailliage et ä renvoyer les suspects ; les maitres doivent en
outre repondre de leurs domestiques 5. Le 7 aoüt, le Conseil secret
veut limiter le nombre des domestiques frangais de sexe masculin ä

un seul par famille 6. Enfin, le 2 septembre, les pleins pouvoirs sont
conferes au bailli de Lausanne pour faire reconduire tout etranger
suspect ä la frontiere 7.

1 Eugene Mottaz, Lettres d'un seigneur vaudois sur les henements des annees 1789 ä 1793,
dans RHV1905, p. 142. Le chiffre semble un peu exagere...

1 Gustave Gautherot, Les relations franco-helvetiques de 1789 ä 1792, Paris 1908,
p. 71.

3 Cf. MCS, t. VII, p. 48-50 (24 aoüt 1789).
4 Ainsi M. d'Aguesseau, expulse le 11 septembre 1790 (MCS, t. VII, p. 353).
5 MCS, t. VII, p. 261.
6 Ibid., t. VII, p. 307-308; de meme les 14 et 21 aoüt, p. 309 et 318.
7 MCS, t. VII, p. 331-332.
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C'est le 4 octobre 1790 que, pour la premiere fois, un membre du
gouvernement bernois va s'inquieter des repercussions que pourrait
avoir pour le pays le nombre croissant des emigres. L'ancien bailli
Manuel represente en effet au Conseil des Deux-Cents « dass gemessene
Massregeln genommen werden sollten, damit der Aufenthalt der aus
Frankreich sich geflüchteten hin und wieder im Land sich aufhaltenden

Personen dem Staat nicht gefährlich und beschwerlich werde » x.

Le Conseil secret commence aussitot une enquete. Le 11 octobre,
il adresse un questionnaire aux baillis du Pays de Vaud et ä la ville
d'Aarau 2 en meme temps qu'il consulte les gouvernements voisins 3.

Ceux-ci avaient tous manifeste une certaine prudence vis-ä-vis des

emigres, ä cause du mecontentement qu'ils suscitaient souvent dans
la population et du danger que pouvait representer leur domesticity,
et la plupart avaient dejä pris des dispositions ä leur endroit. A
Lucerne, cette reserve des autorites avait rebute les etrangers, qui
ne faisaient que passer 4. A Fribourg, le nombre des emigres etait
plus considerable et le Conseil avait dejä par trois fois pris des mesures :

le 26 mars, on interdisait aux families etrangeres de quitter la ville,
afin que les domestiques ne repandissent pas les idees nouvelles dans
les campagnes ; le 15 juin, on fixait une taxe payable par chaque menage
frangais et on limitait le nombre des domestiques males ä deux par
famille ; le 8 juillet, on decidait de ne plus accepter de nouveaux
emigres. II est vrai que ces mesures etaient appliquees de maniere tres
lache 5. La ville de Soleure etait egalement soucieuse du controle
des etrangers et du maintien de l'ordre public: le 6 octobre 1789

dejä, eile avait fixe de maniere precise les conditions d'admission des

emigres, les heures prevues pour leur ravitaillement, les modalites
de leur approvisionnement en bois... afin qu'aucun prejudice ne soit

porte ä la population indigene 6. Enfin, la ville de Bienne avait des

preoccupations semblables 7.

1 Actes du Conseil secret (que nous abregerons ACS), t. VHI, n° 98 (c'est avec
cette pi£ce que commence la serie d'actes consacres aux emigres qui forme l'essentiel du
tome Vin des ACS).

» MCS, t. VIII, p. 4.
3 Ibid., t. VIII, p. 5.
4 ACS, t. VIII, n® 100.
5 Ibid., t. VIII, n° 102; Tobie de Raemy, Uemigration franfaise dans le Canton de

Fribourg (1789-1798), paru dans Archives de la Societe d'Histoire du Canton de Fribourg,
t. XIV, Fribourg 1935, p. 25-28.

« ACS, t. VIII, n" 104.
7 Ibid., t. VIII, n» 106.
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Les memes problemes sont souleves par le questionnaire envoye
par le Conseil secret aux baillis. Les demandes etaient les suivantes:

1. Etablir une liste de tous les Frangais sejournant dans le bailliage,
maitres et domestiques.

2. Indiquer leur condition et leur attitude ä l'egard des evenements
frangais.

3. Quelle influence leur presence a-t-elle dans le bailliage? porte-
t-elle prejudice aux habitants provoque-t-elle un rencherissement
des vivres

4. Exige-t-on d'eux une finance d'habitation ou quelque autre taxe

5. Quelles mesures les baillis proposent-ils de prendre ä l'egard de

ces emigres
Examinons les reponses des baillis (fin octobre - debut novembre

1790) en reprenant dans le meme ordre ces cinq points L

1. Les listes reverent la presence d'environ 440 Frangais dans
le Pays de Vaud : quelque 230 maitres (nobles ou du Tiers Etat) et
quelque 210 domestiques. Dans ce chiffre sont comprises 60 personnes
au moins qui ne peuvent pas etre considerees comme des emigres
(personnes sejournant depuis longtemps dans le pays et munies d'un
« billet de tolerance » de LL. EE.; etudiants ; ouvriers, artisans et
autres non-emigres, qui d'ailleurs ne sont souvent pas portes sur les

listes). Mais d'autre part, plusieurs emigres devaient echapper aux
listes et controles officiels. Finalement, on peut dire que le nombre
des emigres fran^ais (y compris les nombreux domestiques) habitant
dans le Pays de Vaud en octobre 1790 se situe entre 400 et 450 (dont
une quarantaine d'enfants)*. Les bailliages qui comptent le plus

1 On trouve dans le t. VHI des ACS les rapports des baillis d'Aubonne (n° 108), de
Bonmont (n° 109), d'Yverdon (n° 110), de Lausanne (n° 112), de Moudon (n° 117), de
Morges (n° 118), de Nyon (n° 120), d'Oron (n° 121), de Payerne (n° 122), de Romain-
motier (n° 125), de Vevey (n° 126) et d'Avenches (n° 128) ; plus ceux de la ville d'Aarau
(n° 129) et du tresorier romand Bernard de Muralt (n° 107), qui se trouvait it Rolle et
auquel on avait aussi envoye un questionnaire (MCS, t. VIII, p. 5-6) ; il manque done les

reponses des baillis d'Aigle et du Pays d'Bnhaut (oü d'ailleurs il ne devait guere y avoir
d'emigres); on n'avait semble-t-il pas envoye de questionnaire aux gouvemeurs des
bailliages communs de Grandson et d'Orbe-Echallens. — Cf. aussi le rapport general du
secretaire Gruber (ACS, t. VHI, n° 131) et Feller, op. tit., p. 178-179. — Nous avons
donne ici toutes ces references pour n'avoir pas ä les repeter dans les pages suivantes.

1 Voir le tableau I. On n'insistera jamais assez sur le caractere approximatif de ces
chiffres ; aussi est-ce ä dessein que nous les avons arrondis dans notre texte. — On peut
encore mentionner, pour etre complet, les sept refugies d'Aarau (cinq nobles et deux
domestiques).
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d'emigres sont ceux qui ont de tout temps attire le plus d'etrangers,
c'est-ä-dire ceux des villes du bord du lac : Nyon, Morges, Lausanne

(qui en a de loin le plus grand nombre) et Vevey. Yverdon, situe pr£s
de la frontiere, en re$oit aussi quelques-uns. Mais on n'en trouve
aucun dans les bailliages ruraux d'Aubonne, Bonmont (que pourtant
le marquis de Choiseul vient de quitter et oü la duchesse de Liancourt
est attendue), Oron1, Romainmotier et Avenches. Payerne voit
passer un grand nombre d'emigres, mais aucun ne s'y arrete ; il y a
bien trois Frangais dans la ville, mais ce ne sont pas des refugies 2.

Enfin, il faut remarquer que la liste de Lausanne mentionne tous les

etrangers et non pas seulement les Frangais ; il est interessant de voir
que les quelque 260 Francais ne representent qu'un peu plus de la
moitie des etrangers sejournant ä Lausanne. Le bailli d'Erlach note
en effet : « Les tabelles marquent 468 etrangers, mais il y en a davan-

tage et on peut les compter, tout compris, ä peu pres 500. »3

2. Tous les baillis sont d'accord pour reconnaitre la bonne con-
duite et la discretion des emigres. Ceux-ci n'avaient pas tous exacte-
ment les memes idees 4, mais tous etaient des adversaires de la Revolution

S. Aussi n'etaient-ils pas aimes des habitants des villes du bord
du lac, favorables aux idees nouvelles ; en revanche, ils devaient etre
bien vus des fonctionnaires de l'aristocratie bernoise. C'etait en
general le cas. Et pourtant, on a pu avoir des reactions aussi differentes

1 II peut etre amüsant de noter en passant la maniere dont le bailli d'Oron, von
Engel, profite de faire discretement sentir le peu d'interet de son bailliage : « Da in
diesem Amt weder Stadt noch anständiger Wohnort sich befindet, die angesehenen
Fremden einen angenehmen Aufenthalt verschaffen könnte, so ist mir nicht bekannt,
dass nur ein einzelner Franzose sich in demselben aufhaltet, selbst von der weit gefährlicher

niederen Klasse. »
» ACS, t. VIII, n°» 123 et 124.
3 ACS, t. VIII, n° 113.
4 Comme le releve le bailli de Lausanne : « Überhaupt sind alle vornehme Franzosen,

die seit der Revolution hierher gekommen sind, sogenannte Aristocrates, die einen sehr
heftig, die anderen moderat, jeder nach seiner Denkungsart; etwelche waren anfangs der
Revolution Anhänger derselben, haben aber nach dem 4. August und insonderheit 6.
Oktober 1789 ganz umgekehrt. »

5 A cote des nobles et autres emigres proprement dits, il y avait parmi les Frangais
non privileges (artisans, ouvriers, etudiants...) et les domestiques bien des « democrates ».
Le bailli d'Erlach nVtait d'ailleurs pas tendre ä leur egard : « Die Etudiants protestants
und Artisans, und dergleichen, sind wie natürlich schier alle Democrates; den ersteren
aber habe ich schon vor 13 Monaten das Maul gestopft. Die meisten Domestiques sind
Democrates [...]; übrigens halten sie sich sehr stille, weilen ich diesen Herbst, auch bei
dem geringsten Anlass, eine gute Anzahl derselben habe fortjagen lassen. » Cela se situe,
nous l'avons vu, dans la ligne de la politique de LL. EE. et des mises en garde adressees
aux baillis dans les premieres annees de troubles.
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que Celles des baillis de Vevey et de Nyon. Le premier, Ch.-Emm.
de Watteville, estime qu'on ne devrait plus tolerer ä l'avenir les

emigrds, parce qu'avec leurs opinions reactionnaires precisement, ils
contribuent ä augmenter la fermentation revolutionnaire. Au contraire,
ä Nyon, Charles-Victor de Bonstetten trouve tres profitable pour la
sante politique du pays la presence de ces aristocrates brillants et
raffines, qu'il admire manifestement et qu'il a pris soin d'integrer ä

la societe locale L Mais ce cas est unique ; partout ailleurs, les emigres
n'ont aucune relation avec la population et vivent tres retires.

3. Iis n'exercent done guere d'influence sur les moeurs des gens
du pays, ce qui n'aurait pas manque d'alarmer LL. EE. Par contre,
le bruit courait un peu partout que l'affluence des emigres provoquait
un rencherissement des vivres et des plaintes avaient ete formulees ä

ce sujet. La plupart des baillis dementent ces rumeurs exagerees (sans
doute mises en circulation, comme le suggere M. Feller 2, ou en tout
cas exploitees par les partisans de la Revolution), sans toutefois nier
absolument la possibility d'une legere hausse de certaines denrees
devenues plus rares, en particulier du beurre et des produits du jardin 3.

Mais le bailli de Bonmont, Gottlieb de Sinner, explique cette hausse

par d'autres motifs que le sejour d'etrangers : une grande secheresse

au printemps 1790, l'interdiction de sortir de Savoie et de France

frappant toutes sortes de vivres, et la fabrication en montagne de

nombreux fromages, qui ont un fort debit, au detriment du beurre.
Certes, on a peut-etre profite parfois sur les places de marche de

l'ignorance des domestiques au sujet des prix et des coutumes de
l'endroit (la remarque est du bailli Bonstetten); mais d'autre part,
les emigres n'etaient pas assez nombreux pour provoquer un rencherissement

sensible des vivres. Le bailli de Vevey est le seul ä n'etre pas

1 II tacit ceci : « Alle sind von untadelhaften Sitten, in ihren Gesinnungen massig,
obschon alle ein Opfer der herrschenden gegenadelichen Partei. [...] Diese französischen
Aristocraten leben, auf mein Begehren an sie mit den Einwohnern des Lands zu leben,
sehr vertraulich mit der guten Gesellschaft von Nyon, doch von den tauben demokratisch
gesinnten etwas verhasst, weil diese fanatische Köpfe oft von den Franzosen wiederlegt
werden. Ohne diese Franzosen würde ein wahnsinniger Fanatismus im Land herrschen.
Aber unsere sehr unwissenden Herrchen müssen sich einem wohlredenden, sehr erfahrenen

Le Noir [un emigre] ergeben... »
1 Op. cit., p. 177.
3 Ce que confirme d'ailleurs un curieux trafic denonce par le bailli d'Oron dans son

rapport : des Fribourgeois transportaient secretement ä travers le bailliage toutes sortes
de marchandises (en particulier du beurre) achetees bon marche dans le canton de Fribourg,
pour les revendre ä Lausanne, oii les prix etaient plus hauts...
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de cet avis (peut-etre les rumeurs hostiles aux emigres etaient-elles
plus fortes qu'ailleurs dans cette petite ville qui etait l'un des foyers
de l'effervescence revolutionnaire). Ce probleme semble avoir ete

plus fonde ä Soleure, Fribourg et Bienne, oü les gouvernements avaient,
comme nous l'avons vu, pris des mesures pour l'approvisionnement
des refugies; le Conseil secret observera en effet que dans ces pays,
les etrangers etaient concentres dans le chef-lieu (d'oü une plus grande
influence sur les prix), alors qu'ils etaient plus disperses dans le
Pays de Vaud L

Mais de toute fagon, si l'on en croit le tresorier de Muralt et le
bailli d'Erlach (et il n'y a aucune raison de ne pas les croire), les gens
du pays ne perdaient rien avec les Emigres. C'etait au contraire une
source appreciable de revenus. La location des maisons rapportait
gros. Erlach pense que les loyers payes par les etrangers dans la seule

rue de Bourg representent au moins 3000 francs par mois, et il
declare meme que « Lausanne vit principalement des etrangers » 2.

De son cote, Muralt fait allusion ä ce qu'on pourrait dejä appeler
l'industrie touristique vaudoise, en notant que les etrangers constituent

une des meilleures sources de gain pour les gens du pays, qui,
sans eux, auraient ete en peine de payer le ble qu'ils consomment.

4. A part quelques villages des alentours de Lausanne (Renens

par exemple), les communes ne font payer aucune taxe aux emigres
qui ne s'installent pas definitivement et n'exercent pas d'activite
lucrative (c'est-a-dire la majorite, dans cette premiere periode de

l'emigration). A Morges, on leur demande en contrepartie de penser
aux pauvres. Les baillis trouvent en general qu'il est normal de ne

pas leur reclamer de redevance (Bonstetten, le bailli de Nyon, justifie
cette situation en faisant etat des aumones qu'ils font et des gains
qu'ils permettent aux habitants de realiser). Une fois de plus, le bailli
de Watteville (a Vevey) est moins confiant: il est d'avis qu'on exige
des etrangers une taxe mensuelle de deux louis d'or, qui serait d'ailleurs
au profit des pauvres.

5. Finalement, la mefiance du bailli de Vevey est bien une exception,

et de mani&re generale, les representants de LL. EE. sont favo-
rables aux emigres et ne voient aucun inconvenient majeur ä les

' ACS, t. Vm, n<> 132.
1 Les Conseils de Lausanne ne le contredisent pas, dans leur avis joint au rapport

du bailli (ACS, t. VIII, n° 116).
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accueillir. B. de Muralt pense meme que c'est un devoir (et c'est
certainement le sentiment de la plupart de ses collogues)L

Mais tous, et Muralt le premier, estiment aussi qu'un certain
controle est necessaire, surtout ä l'egard des domestiques (dont on
se mefie terriblement et auxquels un Bonstetten attribue « allerabscheu-
lichste Sitten und aufrührische Gesinmmgen ») et ä cause des even-
tuels suspects 2. A Nyon, Charles-Victor de Bonstetten avait pris
des initiatives dont il se felicite et dont il conseille l'application dans

tout le pays : pour empecher qu'on impute aux emigres un rencheris-
sement des vivres et ä cause de la rarete de ceux-ci, il avait prie les

families franRaises de faire venir toute leur farine de Bale ; et on l'en
avait remercie dans le bailliage. D'autre part, il s'etait efforce, comme
nous l'avons vu, de rapprocher les nobles fran^ais de la societe

nyonnaise; ce contact ne pouvait selon lui que renforcer l'attache-
ment des Vaudois ä l'Ancien Regime 3.

Le Conseil secret a du etre rassure par les resultats de cette enquete,
et il ne songea pas ä renvoyer les emigres. II ne devait meme pas
retenir la proposition de limiter le nombre des domestiques 4. II
apparut cependant necessaire d'exercer un controle sur les etrangers.
C'est ce que vise l'ordonnance du 5 janvier 1791 5, qui marque l'abou-
tissement des deliberations et qui fut adressee ä tous les baillis du

pays romand ainsi qu'a la ville d'Aarau. Les dispositions prises etaient
les suivantes :

— Toute personne etrangere est tenue de s'annoncer au bailli dans
les huit jours qui suivent son arrivee, afin d'obtenir une permission

1 Le trdsorier romand ecrit: « Vor allem aus muss ich gestehen, dass ich es unbillig
fände, wenn man den Franzosen, dieser verbündeten, unglücklichen Nation, aus der
jetzt mehrere ihre Sicherheit, ihr Heil und ihre Zuflucht bei uns suchen, diese Freistatt
untersagen wollte, alldieweil man hingegen anderen Fremdlingen, wie z. B. Niederländern
u.s.w., den Aufenthalt in hiesigen Landen gestattet. Sie machen sich auch, soviel wie
ich höre, des Schutzes der Regierung keineswegs unwürdig. »

2 Sur ce point, Muralt rappelle l'utilite des dispositions prises recemment par le

gouvernement et cite le cas de Lausanne, oü le droit d'expulsion accorde au bailli a
ete salutaire ; de son cöte, Erlach demande que ce droit lui soit conserve.

3 C'est par ce conseil que Bonstetten termine sa lettre : « Da die französischen
Exilierten alle trachten, sich beliebt zu machen, so sollten die H. Amdeute die vernünftigsten

unter ihnen bitten, soviel möglich in allen Stadtgesellschaften zu leben; dieses
würde der Eigenliebe der Stadtleute schmeicheln und diese Art Missionnaires können
einen merklichen Nutzen stiften. »

4 Cette mesure aurait pose des problemes : la limitation ne pouvait etre la meme
pour tous les seigneurs et il etait difficile de ne pas l'appliquer pour tous les Strangers,
ce qui eüt etc fort ennuyeux aux yeux de LL. EE. (cf. ACS, t. VIII, n° 132).

5 ACS, t. VIII, n<> 133.
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de sejour (cette clause ne concerne pas les etrangers qui habitent
depuis longtemps dans le pays et qui sont munis d'un acte de
tolerance).

— Les etrangers doivent fournir une liste de tout leur personnel,
qu'ils doivent en outre surveiller et dont ils sont responsables.

•— Les baillis re$oivent l'ordre d'envoyer tous les trois mois ä Berne
une liste des etrangers sejournant dans leur bailliage *, de les surveiller
etroitement et d'expulser les suspects, en avertissant LL. EE. s'il
s'agit d'une « personne de quelque consideration ».

Ce sont lä les premieres mesures generales prises par Berne ä

l'endroit des emigres. Quelques reflexions meritent d'etre faites. Tout
d'abord, nous pouvons remarquer la prudence d'un gouvernement
qui n'est intervenu qu'ä la suite d'autres gouvernements que touchait
aussi le probleme des emigres, et d'une maniere plus discrete qu'eux.
Ce qui ne veut pas dire qu'on se soit moins preoccupe de ce probleme ;

loin de lä. La minutie que le Conseil secret a mise ä s'informer n'a
d'egale que celle avec laquelle les baillis ont redige leurs rapports. Et
si nous avons tenu ä presenter l'enquete dans tous ses details, c'est

pour bien montrer dans quelle perspective se situe cette premiere
reaction de Berne. II est en effet frappant de constater que, pendant
ces premieres annees, les emigres ne sont une preoccupation que sur
le plan interieur; toutes les questions que Berne s'est posees ne
concernent que l'ordre et le bien-etre interieurs du pays. Le probleme
n'a pas encore de dimension politique (au niveau international,
s'entend) et ne touche pas encore le domaine des relations avec la
France 3.

Au reste, pendant la seconde moitie de 1791, LL. EE. s'occupent
peu des emigres, et il est rarement question d'eux pendant cette
periode dans le manuel du Conseil secret. C'est que celui-ci a, si je
puis dire, d'autres chats ä fouetter: l'agitation revolutionnaire dans

1 Cette clause ne doit pas avoir etc observee avec exactitude par les baillis ; en effet,
nous n'avons pas de listes avant mai 1792, et dans les annees qui suivent, les rappels de
Berne seront frequents.

2 Mis ä part quelques incidents comme la tentative du vicomte de Mirabeau, ä la
fin de 1790, de traverser le Pays de Vaud avec des troupes pour rejoindre la Savoie et de
lä, aller soutenir la Contre-revolution en France (cf. MOS, t. VIII, p. 116, 136 et 158;
Feller, op. cit., p. 180) ; ou cette violation de territoire ä la Vallee de Joux, oü une dizaine
de Frangais armes avaient pänetre, en juin 1791, pour ramener en Franche-Comte deux
pretres fugitifs (cf. MCS, t. VHI, p. 356-357).
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le Pays de Vaud (en particulier les fameux banquets...) et sa repression
absorbent toute son attention.

Les choses vont changer en 1792.

L'emigration de 1792-1793

L'annee 1792 marque un moment important dans l'histoire de

l'emigration fran$aise. Differents facteurs vont contribuer ä augmenter
considerablement le nombre des personnes qui devront chercher asile
ä l'etranger; le flot des exiles va se gonfler de maniere ininterrompue,
pour atteindre un maximum en 1793 et 1794. Cette recrudescence est
due essentiellement aux progres de la Revolution, ä ses differentes
manifestations ä l'interieur comme ä l'exterieur.

A Paris, les evenements se precipitent et la tourmente se fait de

plus en plus violente, enlevant tout espoir ä ceux qui croyaient encore

pouvoir attendre en France une accalmie ou un retour ä l'Ancien
Regime. La chute de la royaute le 10 aoüt 1792, les massacres de

septembre, l'execution du roi en janvier 1793, l'institution du regime
de la Terreur..., tous ces evenements vont chaque fois jeter hors de

France de nouvelles vagues de fugitifs. En meme temps qu'elle
augmente numeriquement, l'emigration change aussi de caractere :

dans les premieres annees, eile etait faite presque uniquement de

nobles mecontents qui pensaient simplement se retirer ä l'etranger
en attendant de pouvoir rentrer dans leurs privileges, une fois l'orage
passe; maintenant, c'est une foule de gens de toutes conditions
menaces dans leur vie parce qu'ils sont encore attaches aux principes
que la Revolution s'acharnait ä detruire, des bourgeois et des pretres
aussi bien que des nobles qui se rendent compte que leur seule

chance de salut est dans la fuite et que seul un asile etranger peut les

soustraire aux poursuites du gouvernement revolutionnaire r.
Celui-ci ne pouvait que s'irriter de ces departs massifs, et il

s'attaqua toujours plus severement aux emigres eux-memes : en
novembre 1791 deja, il avait commence par des menaces en declarant

suspects de conjuration et passibles de la peine de mort tous ceux qui
ne seraient pas rentres le Ier janvier 1792 ; le 14 aoüt 1792, la Legislative

passe aux actes en decretant la confiscation des biens des fugi-

1 Cf. Bergier, op. cit., p. 1-2; Auguste Verdeil, Histoire du Canton de Vaud, t. Ill,
2e ed., Lausanne 1854, p. 207.
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tifs; le 23 octobre, la possibility de rentrer leur etait supprimee:
ils etaient bannis ä perpetuite et encouraient des lors la peine de

mort s'ils rentraient; enfin, des le 18 mars 1793, la tentative meme
d'emigration etait pnnie de mort. Mais en meme temps qu'ils cher-
chaient ä lutter contre l'emigration, les revolutionnaires la grossissaient,
d'un autre cote, de la foule des pretres refractaires, condamnes ä la

deportation le 27 mai 1792, apres avoir ete mis par deux fois au rang
des suspects, en novembre 1790 et en novembre 1791.

Enfin, ä l'exterieur, les evenements s'aggravent egalement: le
20 avril 1792, la France declarait la guerre ä l'Autriche; c'etait le

point de depart d'une guerre europeenne qui allait durer dix ans
et oü les emigres allaient jouer leur role, dans l'entourage des Princes

surtout. Apres une serie d'echecs, la France, ä la suite de la victoire
de Valmy (20 septembre) prend l'offensive un peu partout, en Belgique
notamment. A la fin de septembre dejä, les troupes du general Montes-
quiou envahissent la Savoie ; et les Savoyards seront alors nombreux
ä quitter leur patrie annexee par la Revolution*.

Au milieu de tous ces evenements, la Suisse est prise ä partie et
d'importants problemes se posent pour elle. L'emigration en parti-
culier, ä cote des difficultes qu'elle cause sur le plan interieur, met la
Suisse dans une position delicate ä l'egard de la France : en effet, le

Corps helvetique, allie traditionnel (et en particulier depuis 1777)
de la France, accueille des fugitifs que cet allie considere comme ses

ennemis. La situation sera souvent tendue entre les deux pays. La
France multiplie les marques de mecontentement et d'impatience,
les plaintes irritees, les demandes d'expulsion, les menaces meme ; les

Cantons, eux, hesitent et ne savent pas tres bien quelle attitude adopter
face ä un probleme qui met finalement en cause leur souverainete et
leur neutrality 2. A cote de Zurich (canton directeur, « Vorort»),
Bale (canton frontiere), Fribourg et Soleure (ou les emigres sont
nombreux), Berne est certainement le canton le plus concerne par ce

probleme : il est peut-etre celui qui accueille le plus d'emigres, et en
outre la frontiere qu'il a en commun avec la France est ä l'origine de

bien des demeles.

1 On salt que Montesquiou lui-meme, aprts avoir refuse l'ordre de s'emparer de
Geneve, s'enfuit en Suisse, dans le Pays de Vaud puis ä Bremgarten ; cf. Pierre Grellet,
Le marquis de Montesquiou et les emigres de Bremgarten, 1792-1796, dans RHV1949, p. 177-
203.

2 Cf. Feller, op. cit., p. 180-181.
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Le probleme va done devenir pour les Cantons, et pour Berne en

particulier, un probleme politique 1; nous touchons au domaine des

relations entre la France et la Suisse 2. Et lä, au centre de ces relations,
il est un homme qui va jouer un role primordial, qui sera en quelque
sorte un « personnage-tampon » entre les deux Etats : e'est l'ambas-
sadeur frangais Frangois Barthelemy, qui arrive en Suisse ä la fin de

janvier 1792 3. Et dans les instructions qu'il regoit ä son depart du
ministre des Affaires etrangeres de Lessart, la question des emigres
n'est pas oubliee :

« L'ambassadeur du Roi traitera d'une maniere plus prononcee
l'article des secours donnes ou promis aux emigres, s'il decouvre

que quelques Cantons se soient laisses entrainer ä une pareille
demarche. II representera que ne fit-elle autre chose que prolonger
la duree des troubles de France, jamais un allie fidele n'aurait du

s'y preter, mais qu'apres la notification que Sa Majeste a faite de

son acceptation de l'acte constitutionnel, elle devient une infraction

manifeste aux traites qui unissent la France au Corps helve-

tique...»4
C'est par l'intermediaire de Barthelemy que la France exerga une
constante pression sur les Cantons pour obtenir d'eux le renvoi des

emigres, bien que l'ambassadeur fut toujours comprehensif ä l'egard
de la politique des Suisses et qu'il s'efforcät toujours de rassurer le

gouvernement frangais et d'apaiser les relations entre les deux pays.
La pression de la France, jointe ä la mefiance accrue de Berne

devant les evenements que nous avons rappeles et devant les troubles
du Pays de Vaud, les difficultes nees du nombre toujours croissant
des emigres, tous ces facteurs allaient engager LL. EE. ä resserrer le
contröle des etrangers pendant les annees 1792 et 1793 et ä prendre
des mesures toujours plus severes. Barthelemy connaissait les inquietudes

de Berne ; il ecrivait ä Dumouriez, en avril 1792 (ä propos des

1 Nous parlerons plus loin en detail de l'attitude de Berne face ä ce probleme.
2 Voir : Paul Maillefer, Les relations diplomatiques entre la France et la Suisse pendant

la guerre contre la Premiire Coalition, dans RHV 1896, p. 1-19, 33-44, 97-115, 129-143,
321-340, 353-379.

3 Les avis de Barthelemy eurent toujours une certaine influence ä Beme, meme s'il
n'etait pas reconnu par l'ensemble du Corps helvetique, la Diete ayant rompu, en sep-
tembre 1792, les relations officielles avec le gouvernement revolutionnaire (cf. Feller,
op. cit., p. 181).

4 Papiers de Barthelemy, ambassadeur de France en Suisse, 1792-1797, Ed.: Jean Kaulek,
1.1, Paris 1886, p. 5-6 (4 vol. publ. de 1886 ä 1889 ; nous citerons desormais : Papiers de

Bartbilemy).
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enrolements pour l'armee des Princes qu'on soupgonnait d'etre faits
dans le Pays de Vaud) :

« M. Walcker, bourgmestre de Bienne [...], me mande que les
affaires du Pays de Vaud desolent le Senat bernois, qui attribue
tout ce desordre ä la Revolution de France et aux efforts de la
propagande. II en resulte, Monsieur, que Berne est dans de vives
inquietudes, qu'elles se manifestent dans le Pays de Vaud par un
grand espionnage, par de frequentes visites domiciliaires, et par
l'enlevement des personnes suspectes. Ce ne serait pas dans une
aussi violente situation que Berne oserait tolerer des recrutements
qui lui attireraient necessairement les plus grands embarras. » 1

Pendant la premiere moitie de 1792, en effet, Berne se preoccupe
encore de la situation interieure surtout. On peut voir dans les Manu-
aux combien le Conseil secret est soucieux de ne rien laisser passer
dans le Pays de Vaud. Le 12 mai en particulier, il renouvelle ä tous
les baillis ses exhortations ä la vigilance (surveillance des etrangers,
expulsion des suspects...) et leur demande d'envoyer de temps en

temps des listes; en outre, et ceci est nouveau, il ordonne que tout
Stranger venant de France recoive ä la frontiere un passeport indi-
quant son nom, son itineraire et le but de son voyage, afin qu'on
puisse exercer sur lui un controle plus strict (l'etranger qui se sera
ecarte de l'itineraire figurant sur son passeport sera renvoye...); le
bailli de Lausanne, en tant que commandant du Cordon, est responsable

de l'impression et de la distribution des passeports 2. Le 16 mai,
ces ordres sont renouveles et precises : les etrangers sans passeport
seront reconduits ä la frontiere et ceux qui comptent sejourner dans
le pays devront obtenir l'accord de LL. EE. Des listes sont ä nouveau
demandees 3.

On trouve la plupart de ces listes dans les Actes du Conseil secret 4.

Contrairement aux listes de 1790, elles mentionnent tous les etrangers
(a part celle de Morges, qui ne donne que les Fran5ais), et de toutes
les classes : les ouvriers y figurent aussi bien que les nobles. Et il est

1 Papiers de Bartbilemy, 1.1, p. 92. En effet, le gouvemement bernois etait attentif sur
ce point: cf. par exemple les recommandations adressees au bailli de Nyon en fevrier
1792 (MCS, t. IX, p. 463).

» MCS, t. X, p. 130-132.
3 Ibid., t. X, p. 142-143.
4 ACS, t. VIH, nos 134-151, 158: listes des bailliages d'Aigle, Bonmont, Romain-

m6tier, Aubonne, Morges, Nyon, Vevey, Oron, Lausanne.
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precisement interessant de remarquer en passant le nombre etonnant
d'ouvriers etrangers qui travaillent alors dans le Pays de Vaud. Parmi

eux, bien sür, rares sont les suspects et plus rares encore les Frangais
qui ont fui leur pays ä cause de la Revolution ; presque tous sont lä,
souvent depuis longtemps, pour gagner honnetement leur vie, tels

ces quatre ouvriers frangais du gouvernement d'Aigle dont les Actes
du Conseil secret nous ont transmis les «tres humbles requetes »1 :

on lit dans l'une d'elles que «l'humble suppliant, ayant sejourne
depuis une quinzaine d'annees dans ce pays, ne peut etre envisage du
nombre des Francis emigres ä cause de la Revolution... » Le gouvernement

de Berne le sait bien, et il precisera par exemple au bailli d'Aigle
que les ouvriers etrangers qui se conduisent bien ne sont pas du tout
concernes par l'ordonnance sur les Strangers 2. Quant aux emigres
proprement dits, il semble que leur nombre n'ait pas augmente et
qu'il ait peut-etre meme legerement diminue. Mis a part les impreci-
sions et les eventuels oublis des listes (et il en manque aussi quelques-
unes...), cela pourrait s'expliquer en partie par le depart de nombreux
hommes valides pour l'armee des Princes, depuis le debut de la guerre.
La liste de Lausanne, oü se trouvent presque tous les nobles francais,
ne nous contredira pas, puisqu'on y trouve deux fois plus de femmes
nobles que d'hommes (ce qui n'etait pas le cas en 1790) 3.

En tout cas, le nombre des emigres va augmenter considerablement

apres le 10 aoüt 1792, comme le constate, ou du moins comme le
prevoit le Conseil secret, qui juge necessaire d'adresser des directives
precises aux baillis dans une ordonnance qu'il edicte le 17 aoüt 1792.
Cette ordonnance reprend les differentes mesures dejä proposees
(etablissement de passeports, interdiction de sejourner plusieurs
jours sans l'autorisation de LL. EE., recensement des etrangers...) et
ajoute une restriction supplementaire : les domestiques fransais ne
seront desormais plus toleres ; les nouveaux emigres qui voudront
rester dans le pays devront s'en defaire. Cette ordonnance est impor-
tante ; eile servira toujours de reference par la suite 4.

Les listes envoyees ä la fin d'aoüt et au debut de septembre 5

n'enregistrent pas toutes une augmentation sensible du nombre des

I ACS, t. VIII, n°s 136-138.
* MCS, t. X, p. 201 (16 juin 1792).
3 ACS, t. VIII, n° 158 : 33 nobles FranRaises et 14 Fransais.
4 Ibid., t. VHI, n° 152.
5 Ibid., t. VIII, n°" 153-156, 159-167, 169, 171-174, 176-180 : bailliages d'Aubonne,

Yverdon, Lausanne, Moudon, Morges, Nyon, Oron, Avenches, Romainmotier, Vevey,
Cerlier, Grandson; et les villes d'Aarau, Brougg, Lenzbourg, Zofingue.
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refugies. II est peut-etre encore trop tot pour que les effets du 10

aoüt se fassent dejä pleinement sentir chez nous. Peut-etre aussi plu-
sieurs emigres ne font-ils que passer, ä cause de l'accueil moins favorable
tant de la population que de certains baillis. Celui de Morges par
exemple, Charles de Ryhiner, a applique ä la lettre les prescriptions
de son gouvernement et a interdit le sejour aux Frangais qui n'avaient
pas d'autorisation de Berne, si bien qu'il n'a plus aucun emigre dans

son bailliage (il n'a tolere qu'un Frangais, habitant Rolle depuis
trente ans, le comte Rouault, et quelques autres etrangers) r. Mais
tous les baillis ne montrent pas le meme zele ä suivre les ordres de
Berne. Dans le bailliage de Grandson (a la tete duquel se trouve alors

un Fribourgeois, B.-N. de Fegely), on compte 33 emigres frangais
(14 maitres, 6 enfants et 13 domestiques), venus depuis janvier 1791 2.

A Lausanne, oü semblent se concentrer les emigres, les Frangais
arrives du Ier juin au debut de septembre 1792 ne sont pas moins de
70 environ, presque tous refugies (quelque 26 maitres, 11 enfants et
33 domestiques) 3; en outre, une liste speciale4 mentionne 20 ouvriers
frangais arrives ä Lausanne pendant la meme periode : les evenements
(la guerre en particulier) n'ont certainement pas ete pour rien dans
le depart de ces ouvriers (Alsaciens pour la plupart), qu'on peut aussi
considerer comme des emigres. A Nyon, 7 ouvriers sont egalement
arrives depuis la fin du mois de mai 5.

Mais il est une autre categorie d'emigres qui commence ä faire
son apparition : les pretres condamnes ä la deportation par le decret
de la Legislative du 27 mai 1792. On en trouve six, refugies aupres
d'une Frangaise emigree, ä Arnex dans le bailliage de Romainmotier 6.

Echallens devait en avoir accueilli plusieurs. Mais ils etaient loin
d'etre aussi nombreux dans le Pays de Vaud que sur le territoire
neuchätelois 7 et surtout dans le canton catholique de Fribourg, oü
on les comptait par centaines 8. Pourtant, le gouvernement bernois

1 ACS, t. VIII, n° 163. II faut dire aussi que le renforcement meme des exigences
des autorites put inciter les emigres k se cacher pour tenter de leur dchapper.

2 Ibid., t. Vm, n° 180.
3 Ibid., t. Vni, n° 159 ; cette affluence semble aussi montrer que, comme on l'a

souvent dit, le bailli d'Erlach protegeait les emigres.
4 Ibid., t. VIII, n° 160.
5 Ibid., t. Vm, n° 164.
« Ibid., t. VIII, n" 171.
7 Yvonne Bezard, Les emigresfranfais dans la principaute de Neucbätel de 1789 ä 1800,

dans Bulletin of the international committee of historical sciences, t. X (1938), p. 316-317.
8 T. de Raemy, op. tit., p. 31-33 s.
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n'avait rien contre eux personnellement; au contraire, on avait meme
une certaine Sympathie pour ces pretres qui etaient restes fideles au
christianisme, que la Revolution denaturait1. Mais des plaintes venant
de la France meme qui les chassait obligerent Berne ä exiger leur
eloignement de la frontiere. En effet, ces pretres (qui venaient pour
la plupart des departements voisins) retrouvaient leurs anciens fiddles

en divers points de la fronti&re et des rassemblements avaient ainsi
lieu ä Sainte-Croix et dans la Vallee de JouxL A maintes reprises, le
Conseil secret va refuser une autorisation de sejour ä des pretres
(surtout dans les bailliages de Nyon, Romainmotier, Yverdon,
Grandson) et prier tel ou tel bailli de les eloigner, malgre le respect
et la pitie qu'on eprouve ä leur egard 3.

Mais en depit de ces mesures, les rassemblements continuerent
(les pretres ne craignaient pas les distances : plusieurs venaient secre-

tement depuis le canton de Fribourg rejoindre leurs ouailles ä la

frontiere); et le probleme des pretres reviendra comme un leitmotiv
pendant les annees suivantes, jusqu'en 1797 4.

A partir de la fin du mois de septembre 1792 arrive une nouvelle
Sorte d'emigres, que Berne va egalement s'efforcer d'eloigner des

frontieres : ce sont les Savoyards, dont la patrie vient d'etre occupee
par l'armee de Montesquiou. Le 26 septembre dejä, le Conseil secret
ecrivait au bailli de Vevey de ne pas permettre aux fugitifs Savoyards
et genevois de rester plus de vingt-quatre heures ä Vevey 5. Mais
c'est surtout en 1793 que Berne, pressee par Barthelemy, insistera ä

plusieurs reprises pour qu'on les eloigne des bords du Leman6. Ce

n'etait certainement que pour eviter des complications avec la France.
Car le Conseil secret, au lendemain de la conquete, s'etait empresse

1 Cf. Feller, op. cit., p. 184.
1 Cf. cette curieuse copie sans lieu ni date (probablement aoüt 1792) d'une « Note

concernant les pretres refractaires, deportes ou Emigres, qui se rendent sur les frontieres,
et les endroits oü ils re?oivent les fanatiques », 6manant sans doute d'un district frangais
limitrophe (ACS, t. VIII, n° 170).

3 Le 10 novembre 1792, par exemple, le Conseil ecrit au bailli de Grandson : « So
sehr Wir das Schicksal der aus Frankreich vertriebenen französischen Geistlichen von
Autun, von denen der einte Bischof zu Riez gewesen, bedauren, könnten Wir denenselben
dennoch nicht gestatten, sich zu Grandson so nahe an den französischen Grenzen aufhalten
zu können... » (MCS, t. X, p. 461-462 ; cf. aussi p. 326, 333, 375, 421).

4 Cf. ACS, t. XXXI, n°« 219 et 221 ; t. XXXII-XXXIV, passim; le probleme est
le meme sur le territoire neuchätelois : cf. MCS, t. XI, p. 55-56, 240-241 ; t. XII, p. 31-32.

5 MCS, t. X, p. 388-389.
6 Cf. MCS, t. XI, p. 127-128, 150, 427 ; il y avait aussi de nombreux pretres parmi

les emigres Savoyards.
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de montrer qu'il ne considerait pas les Savoyards au meme titre que
les Emigres fran$ais : le 29 septembre 1792, il precisait ä tous les
baillis du Pays de Vaud que l'ordonnance du 17 aoüt ne concernait

que les Frangais l. Et Berne ne reconnut pas l'annexion de la Savoie

par la France, en novembre de la meme annee 2.

Tous ces problemes poses par les Emigres ne manquent pas d'in-
quieter aussi des membres du Grand Conseil bernois. L'un d'eux,
Bernard-Gottlieb de Diesbach (qui etait seigneur de Carrouge et
Mezieres), demande le 23 novembre 1792 qu'une reglementation plus
complete et plus precise (un « Systeme ») soit etablie ä l'endroit des

emigres fran^ais. Son collegue le colonel de Moutach va meme plus
loin en souhaitant leur expulsion. Le Conseil secret remet l'affaire
ä quelques conseillers 3, charges de mettre au point im reglement, en
repondant principalement ä ces questions : parmi les emigres, lesquels
doivent etre toleres et comment les repartir dans le pays 4

Cette commission ne semble pas avoir redige le projet demande;
on n'en trouve pas trace dans les registres du Conseil secret. Ou
bien faut-il voir dans l'ordonnance du 19 avril 1793 (voir plus bas)
le resultat de ses travaux? Quoi qu'il en soit, eile avait commence

par demander de nouvelles listes, le 24 decembre 5. Le total auquel on
arrive avec ces listes (qui, ä part celle de Morges, ne mentionnent cette
fois que les emigres francais) est des plus surprenants apres tout ce

que nous avons dit: 330 emigres frangais seulement dans le canton
de Berne (Pays de Vaud, plus les villes de Berne et d'Aarau), c'est-
ä-dire moins que ce qu'avaient revele les listes de 1790 Mais il faut
redire (et cette remarque est peut-etre encore plus valable cette fois-ci

que les autres) que les listes ne donnent que des chiffres minimums.

Comme le precise le bailli de Romainmotier, elles ne comprennent
pas « ceux qui passent et repassent ä tout moment » 6. D'autre part,

" ACS, t. VIII, n° 181.
2 Cf. Feller, op. cit., p. 183.
3 L'ancien banneret de Graffenried, les conseillers de Haller et Fellenberg ; l'ancien

bailli de Frisching et le haut-commissaire Manuel participeront aussi aux deliberations.
4 Cf. ACS, t. VIII, n°» 182-184.
5 Ni les ACS ni les MCS ne nous transmettent cette demande. — Cf. dans les ACS,

t. VIII, nos 196, 202-208, 211-217, 219-220, les listes et rapports des baillis de Cerlier,
Nyon, Bonmont, Aubonne, Morges, Romainmotier, Lausanne, Vevey, Oron, Yverdon,
Moudon et Payeme ; cf. aussi ceux des villes d'Aarau, Brougg, Lenzbourg et Zofingue
(nos 197-201) et ceux des responsables des differents quartiers de la ville de Berne (nos 185-
195), (decembre 1792- fevrier 1793). Cf. le tableau II.

« ACS, t. VIII, n° 211.
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de nombreux emigres cherchent ä echapper aux listes afin de passer
inaper^us des autorites; le bailli Thormann, de Morges, explique
que plusieurs dmigres se retirent dans un autre bailliage, ou meme ä

Geneve, huit jours avant que la liste soit etablie et reviennent huit
jours apres qu'elle a ete faite L

Tout par ailleurs montre que le nombre des emigres augmente, ou
du moins que les problemes qu'ils posent sont toujours plus grands
et preoccupent toujours davantage le gouvernement bernois, au
debut de 1793. Les violences du gouvernement revolutionnaire
(l'execution du roi en particulier a fait grande impression ä Berne 2),

son intransigeance ä l'egard des emigres (rappelons les lois severes du
23 octobre 1792 et du 18 mars 1793 3), sa susceptibilite ä l'egard de la

Suisse, son acharnement en particulier ä reclamer la poursuite de

refugies qu'on accuse de fabriquer ou de repandre de faux assignats 4,

tout cela indigne ou inquiete LL. EE., mais en tout cas augmente leur
prudence naturelle et, les mettant en quelque sorte sur le qui-vive,
les incite ä ne negliger aucune mesure propre ä assurer l'ordre ä

l'interieur et ä eviter de trop compromettre leur situation vis-ä-vis
de la France 5. C'est dans cette perspective, me semble-t-il, que se

place la nouvelle ordonnance sur les emigres, du 19 avril 1793 6.

Celle-ci rappeile les prescriptions du 17 aoüt 1792 en leur ajoutant
des exigences supplementaires : On exigera im passeport pour tous les

etrangers. Dans les bailliages de Bonmont, Nyon, Aubonne, Romain-
motier et Yverdon, c'est-ä-dire dans les bailliages proches de la

frontiere, plus aucun emigre frangais ne sera desormais tolere;
meme ceux qui y sejournent dejä (ecclesiastiques ou autres) devront
s'en aller ailleurs dans le pays, dans un endroit qu'ils annonceront ä

LL. EE. par l'intermediaire du bailli (cette interdiction est nouvelle).
Dans les autres bailliages, les emigres ne pourront sejourner « plus

1 ACS, t. VIII, n° 205. — Le probleme des chiffres sera examine en detail plus loin.
2 Cf. Papiers de Barthelemy, t. II, p. 52.
3 Cf. supra, p. 63.
4 Ce Bengalis par exemple, qui aurait ete, ä Lausanne, l'agent de distributeurs de

faux papiers-monnaie (cf. ACS, t. XXXI, nos 7-8, 12-16).
5 Surtout ä un moment ou le gouvernement de Paris envisageait l'invasion de la

Suisse; quand bien meme ce plan venait d'etre abandonne grace au colonel de Weiss,
envoye ä Paris (fevrier 1793), et ä Barthelemy, il etait prudent de ne pas trop contrarier
les desirs frangais.

6 ACS, t. VIII, n° 217. — Le 13 avril dejä, le Conseil secret envisageait de prendre
de nouvelles mesures, prevoyant un changement du caractere de l'emigration, a cause de
l'aggravation de la situation en France (MCS, t. XI, p. 231).
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longtemps qu'il n'est habituel aux voyageurs » sans l'autorisation
expresse de LL. EE.

II reste ä savoir comment ces prescriptions ont ete appliquees...1

La situation telle que nous l'avons decrite pour le debut de 1793

se maintient, ä moins qu'elle ne s'aggrave, pendant le printemps et
l'ete. Les plaintes de la part de la France continuent2; les affaires de

faux assignats se multiplient 3; il s'y ajoute des affaires de faux passe-

ports obtenus par des emigres pour rentrer en France sans le visa
de l'ambassadeur 4. A l'interieur, des difficultes nouvelles naissent
des mesures memes qu'on avait ordonnees : ä cote des faux passeports,
de faux « billets de residence » sont fabriques ä Lausanne 5. Enfin, on
se demande une fois de plus au Grand Conseil comment on pourrait
freiner la « foule toujours croissante des emigres fra^ais, si penible

pour ce pays » 6, Le Conseil secret, de plus en plus accapare par les

problemes politiques, ne peut plus s'occuper des emigres, sur le plan
interieur du moins ; deborde (on s'en rend compte en parcourant les

Manuaux...), il ne peut plus examiner toutes les demandes de sejour
qui doivent lui etre envoyees, conformement aux ordonnances, ni ces

innombrables cas particulars d'etrangers suspects. Aussi le Conseil

secret decide-t-il, le 13 septembre 1793, de remettre la surveillance des

emigres a une commission speciale (Emigrantenkommission), formee
d'un president et de quatre membres 7 ; institute temporairement,
eile devait durer jusqu'en 1798. A Fribourg, ou les problemes etaient

plus considerables encore, ä cause de l'ampleur de l'emigration com-
paree ä l'etendue et aux ressources du pays, une commission permanente
avait dejä ete creee le 28 septembre 1792 8.

1 On n'a plus de listes pour 1793 et les annees suivantes (une note du 30 juillet 1793
en reclame pourtant instamment: MCS, t. XI, p. 377-378 ; elles n'ont sans doute pas ete
conservees ; pour les annees suivantes, elles doivent se retrouver dans le registre — s'il
existe encore — de la Commission qui va etre creee en septembre 93 — cf. infra) ; en tout
cas, on voit dans une « tabelle » du Ier avril 1796 (ACS, t. XXXIV, n° 57) qu'ü y avait
alors encore des emigres ä Nyon, Aubonne, Romainmotier et Yverdon.

1 Cf. MCS, t. XI, p. 307 (28 mai 93) et p. 341 (Ier juillet) : plaintes du departement
du Mont-Blanc, transmises par Barthelemy, au sujet des emigres Savoyards, accuses
d'« alimenter le fanatisme » (cf. Papiers de Barthelemy, t. II, p. 327-328), et de leurs agisse-
ments (enrolements).

3 Cf. MCS, t. XI, passim; Papiers de Barthelemy, t. II, p. 3, 51, 103, etc. — Voir
Bergier, op. cit., p. 60-71.

4 Cf. ACS, t. XXXI, n08 34-37 ; Papiers de Barthelemy, t. II, p. 272.
3 MCS, t. XII, p. 2 (9 septembre 93).
6 ACS, t. VIII, n° 221.
7 Ibid., n° 223 ; Feller, op. cit,, p. 189.
8 T. de Raemy, op. cit., p. 33-35.
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Les instructions donnees ä la Commission1 resument bien les

dispositions du gouvernement bernois ä l'egard des emigres a la fin
de 1793. Elles etaient les suivantes :

— La Commission a la double täche de surveiller les Emigres et de

diminuer leur nombre. La, eile devra rester en contact avec le Conseil
secret (qui continue ä s'occuper des intrigues politiques) ; ici, elle fera

preuve d'humanite et donnera la preference aux personnes ägees et ä

celles qui ont emigre au debut de la Revolution.

— Elle eloignera des frontieres tous les emigres, y compris les Genevois

et les Savoyards (qui par ailleurs ne sont pas soumis aux memes
prescriptions que les Frangais).

— Elle veillera aussi ä ce que les emigres ne resident que dans des

endroits ou les vivres se trouvent en suffisance (afin d'eviter un
rencherissement).

— C'est la Commission qui accordera desormais les autorisations de

sejour, en fixant l'endroit et la duree ; mais elle ne le fera qu'au compte-
gouttes 2.

— La Commission a le droit de prononcer des punitions contre les

emigres desobdissants et contre les fonctionnaires negligents.

— Enfin, pour avoir une connaissance exacte de tous les etrangers
se trouvant dans le pays, la Commission correspondra avec les baillis
et etablira, ä l'aide des listes qu'ils lui remettront, un registre des

emigres.

Les instructions du gouvernement etaient claires. Mais la realite
offrait beaucoup plus de difficultes, et en fait, le nombre des emigres
n'allait pas diminuer. Malgre ses efforts, la Commission ne pouvait
pas avoir de veritable emprise sur eux parce qu'elle n'examinait que
des cas particuliers et parce que, contrairement ä ce que croyait le
Conseil secret, elle ne put jamais connaitre exactement le nombre des

refugies et leurs mouvements.

1 ACS, t. VIII, n° 224.
2 Des difficult^ naitront par la suite du fait que Berne reconnaitra aux communes

le droit de se prononcer prealablement sur le s£jour des Emigres, la Commission dormant
ensuite son consentement. La commune de Lausanne a meme sa propre commission et
s'occupe elle-meme de ses emigres (cf. Feller, op. cit., p. 192-193 et 195) ; cf. l'ordon-
nance que le Conseil des Soixante de cette ville publie le 30 avril 1794, dans : RHV1894,
p. 122-125.
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L'attitude bernoise

La premiere chose qui frappe dans l'attitude bernoise face ä l'emi-
gration frangaise*, c'est une certaine confusion, un manque d'unite.
Le gouvernement en effet n'a pas publi6 de legislation generale, fixant
une fois pour toutes le sort de tous les emigres, mais il n'a agi que
selon les circonstances. Les diverses ordonnances adressees aux baillis
comportaient bien quelques prescriptions precises, mais on comptait
aussi beaucoup sur l'initiative et l'appredation personnelle des baillis 3.

Et surtout, le Conseil secret lui-meme se reservait le droit d'accorder
ou non les autorisations de sejour individuelles. II procedait de cas en
cas, et une foule de considerations determinait ses decisions. Quant aux
ordres stricts prescrits par les ordonnances, leur application est
relative, et ä cause predsement du jeu des decisions particulieres, les

exceptions sont nombreuses (elles le seront surtout lorsque l'expulsion
aura ete decretee, en 1796). Certaines prescriptions restent meme
totalement inappliquees 3.

En tout cas, de quelque maniere qu'aient ete appliquees les

ordonnances, leur effet reel ne fut pas bien grand et les resultats de la
politique bernoise semblent peu concluants. Le frequent renouvellement
des mesures prises (correspondant souvent au renouvellement des

plaintes frangaises) et les innombrables rappels et avertissements
adresses aux baillis suffiraient ä prouver qu'en fait la situation ne
change pas et qu'elle s'aggrave meme. Et l'incertitude du Statut et
de la condition des emigres, la confusion qui resultait de leurs mouve-
ments incessants etaient aussi le reflet dans la realite des hesitations de
Berne quant ä l'attitude ä adopter. L'aristocratie bernoise redoutait
et haissait la Revolution. II semble done qu'elle devait favoriser
naturellement et sans exception les emigres ; mais il y avait la France

et les exigences du jeune gouvernement revolutionnaire; mais il y
avait la prudence et la mefiance innees de Berne; mais il y avait les

opinions personnelles parfois divergentes des membres et des reprd-
sentants du gouvernement bernois. Aussi n'y eut-il pas une attitude
de Berne ä l'egard des Emigres, mais des attitudes, qu'on peut situer

1 C£ aussi pour cette question Feller, op. cit., p. 186, 188.
1 On lit dans les MCS mainte note envoyee ä tel ou tel bailli et se terminant par une

phrase comme : vous prendrez les mesures qui vous sembleront utiles ou necessaires...
3 Par exemple le renvoi de tous les domestiques fran§ais ordonnd le 17 aoüt 1792 ;

les listes de ddcembre 92 — janvier 93 le montrent de fagon evidente (cf. le tableau II).
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sur trois niveaux differents 1 : l'attitude « officielle » de Berne, face ä la

France ; l'attitude du gouvernement face aux problemes qui se posent
ä l'interieur ; enfin l'attitude individuelle des differentes personnalites
bernoises. A chacun de ces troix niveaux, nous allons retrouver des

hesitations, voire des oppositions.

A l'egard de la France, Berne n'a pas toujours montre les memes
sentiments. « Sa duplicite rend difficile l'analyse de sa politique »,
note M. Bergier2. En effet, Berne veut marquer d'un cote son inde-
pendance en face d'un gouvernement qu'elle desapprouve, et justifie
l'accueil des emigres au nom de l'hospitalite et de l'asile qu'un Etat
neutre a toujours le droit d'exercer. Le 22 novembre 1793, l'avoyer
de Mulinen ecrivait ä Barthelemy :

«... Notre gouvernement [a] pris toutes les mesures possibles

pour eloigner des frontieres de France les pretres ou autres
emigres, mais nous n'[avons] pas cru devoir refuser l'hospitalite
dans un pays libre ä des etrangers tranquilles, non suspects et d'une
conduite sans reproche. Je dois y ajouter encore que l'on a reduit
leur nombre autant que la charite et les circonstances pouvaient
le permettre; [...] en un mot, Monsieur, je ne crois pas qu'ä cet
egard on puisse nous imputer d'avoir agi d'une maniere contraire
au Systeme de neutralite que nous avons adopte. »3
En septembre 1792, c'est Berne qui avait propose au Corps

helvetique de rompre les relations avec la France 4. LL. EE. se

montraient particulierement irritees par certaines affaires de violation
de territoire; par exemple, des soldats frangais ayant enleve quatre
pretres refugies dans la bailliage de Nyon, au debut d'aoüt 1792, le
Conseil secret, decide ä reagir energiquement, ecrivait au bailli
Bonstetten:

« LL. EE. ont appris avec la plus vive indignation les violences

qui ont ete commises dernierement sur leur territoire ä l'egard
de quelques ecclesiastiques fran cais qui s'y etaient refugies, et qui

1 Nous les separons pour la clarte de l'expose; il est bien entendu que la realite
n'est pas aussi schematique.

* Op. dt., p. 94. Peut-etre est-il exagere de parier de duplicite... M. Bergier remarque
aussi une alternance entre des periodes oü Berne semble se plier aux desirs frangais et
d'autres oü eile se montre moins favorable ä la France (p. 94-96).

3 ACS, t. XXXI, n° 92; cf. MCS, t. XII, p. 119-120 (billet ä l'avoyer de Mulinen,
19 novembre 1793).

4 Cf. Papiers de Barthelemy, 1.1, p. 313. On avait aussi refuse de reconnaitre l'annexion
de la Savoie (cf. supra, p. 69).
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en ont ete enleves par force par des gardes nationales du Pays de
Gex.

Elles vous ordonnent, Monsieur le Bailli, de demander une

prompte et entiere satisfaction de qui de droit, de cette violation
manifeste de leur territoire, ainsi que la remise des quatre eccle-

siastiques enleves et de tous les effets dont ils ont ete depouilles.
Vous donnerez un terme de dix jours pour satisfaire ä l'un et ä

l'autre de ces deux egards, et declarerez en meme temps que,
faute de quoi, LL. EE. se trouveront dans le cas de prendre toutes
les mesures que la dignite de leur gouvernement et la surete de
leurs frontieres pourront exiger d'Elles ».1
Mais en meme temps, on redoute des complications avec la France

et on tient ä conserver avec elle l'alliance traditionnelle. On lui fait
des concessions lorsqu'elle se fache, et on rassure Barthelemy en lais-
sant entendre qu'on est plutot ennuye par la presence des emigres; c'est
ainsi que, le29mai 1793, letresorierFrischingecrivaitä Barthelemy:

« D'ailleurs on ne prend pas si fort garde ä des gens qui ne
font que traverser le pays sans s'y arreter. C'est autre chose quand
ils veulent sojourner dans le Canton; alors ou ils sont econduits,
ou surveilles strictement ä ne rien faire ni entreprendre contre la
neutralite. Nous avons sürement la plus grande partie du temps
du deplaisir ä leur sejour; mais quelquefois un deluge de recom-
mandations pour des femmes ou gens infirmes font qu'on leur
donne une tolerance de quelques mois ; encore a-t-on pris la

precaution de les eloigner des frontieres et de les assigner ä

demeurer dans l'interieur du pays pour ne pas donner ombrage
ä nos voisins. Nous n'avons point de pretres chez nous... » 2

Barthelemy se montre d'ailleurs la plupart du temps satisfait des

mesures prises par Berne 3.

1 MCS, t. X, p. 282-283 (6 aoüt 1792). LL. EE. obtiendront d'ailleurs gain de cause :

cf. MCS, t. X, p. 395-396.
1 Papiers de Barthelemy, t. II, p. 281; le ton est bien different de celui de Mulinen (cf.

supra); il faut dire aussi que les deux hommes etaient opposes, celui-ci suivant le parti de
l'avoyer de Steiger, qui voulait entrer en guerre aux cotes de l'Autriche, tandis que le
parti de Frisching, plus favorable i la France, voulait sauvegarder la paix.

3 Cf. Papiers de Barthelemy, t. II, p. 327-328, 382, 397 ; il est vrai que Barthelemy,
qui avait une certaine pitie des emigres (de ceux du moins qui n'intriguaient pas), 6tait
moins exigeant que son gouvernement, qu'il s'efforsait de rassurer en faisant passer
Berne pour severe. Cf. les belles pages des « Memoires » oü Bathelemy explique son
attitude & l'egard des emigres : Memoires de Barthelemy, 1768-1819, publ. par Jacques de
Dampierre, 2e ed., Paris 1914, p. 107-111.
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Mais la crainte de la France n'est pas la seule cause de ces mesures.
A l'egard des refugies eux-memes, le gouvernement bernois a toujours
iti tres prudent. Certes, la Sympathie pour les victimes de la Revolution

ne manquait pas, et on s'efforga d'etre modere dans les ordon-
nances. Mais, si le principe meme de l'accueil des emigres ne fut
generalement pas mis en question, en fait on eut souvent de la mefiance

pour eux, ou du moins pour certains d'entre eux : on eloigna plusieurs
grands personnages parce qu'ils affichaient des idees plutot liberales T,

ou parce qu'au contraire ils prenaient une part trop active et trop
manifeste ä la Contre-revolution 2, ou encore parce que l'accueil d'un

trop grand personnage aurait deplu ä la France 3. II semble meme
parfois que les autorites bernoises aient craint une «mauvaise»
influence des Francais au niveau des mceurs : en effet, si leurs idees

politiques ne pouvaient en general que servir les interets de Berne,
le genre de vie en revanche auquel ils etaient habitues etait fort
different de celui que pronaient LL. EE. En definitive, ce n'etait pas

par Xenophobie qu'on etait circonspect avec les emigres (un siecle

plus tot, on avait accueilli ä bras ouverts les refugies huguenots);
mais c'etait parce que, etant donne les circonstances, le contexte
revolutionnaire, on craignait que les etrangers, en suscitant le mecon-
tentement de la population, ne fussent, d'une maniere ou d'une autre,
une occasion de trouble. Car, comme le dit M. Bergier 4, « Berne
craint l'agitation sous n'importe quelle forme », et son premier souci

(on a dejä pu le voir souvent) est le maintien de l'ordre et de la tran-
quillite ä l'interieur du pays 5. C'est pourquoi aussi l'on tolera toujours
les emigres qui « se tenaient tranquilles » et « vivaient retires » (ces

1 Par exemple Madame de Genlis, qui avait eleve les enfants du due d'Orleans, autre-
ment dit Philippe Egalite (cf. MCS, t. VIII, p. 289-290, 9 mai 1791). On surveillait aussi
attentivement Madame de Stael, qui avait emigre pendant les massacres de septembre
1792.

2 Par exemple le marquis d'Autichamp, un agent des Princes (cf. MCS, t. XII, p. 44
et 46-47, 8 et 10 octobre 1793; Papiers de Barthelemy, t. III, p. 181).

3 Ainsi le prince de Montbarrey (cf. MCS, t. X, p. 343 et 362, 4 et 10 septembre
1792), qui avait dejä du quitter Neuchätel (cf. Dorette Berthoud, L'emigration fran-
faise dans le Pays de Neuchätel, dans Musee Neuchätelois 1959, p. 144-145, 150).

4 Op. cit., p. 94.

5 Rappeions ä titre d'exemple le debut de l'ordonnance du 19 avril 1793 (ACS, t. VIII,
n° 217) : « Da zu Beibehaltung der öffentlichen Sicherheit und der Ruhe in den diesseitigen

Landen äusserst viel daran gelegen, dass Leute, die in verschiedenen Rücksichten
verdächtig sein und die Ruhe in Unseren Landen stören können, sich nicht in die hiesigen
Lande begeben oder wohl gar in denselben sich nicht aufhalten, so finden Wir nötig... »
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expressions reviennent souvent dans les rapports des baillis, ou elles
font figure de justification).

Enfin, sans parier de l'opposition entre les deux partis de l'avoyer
de Steiger et du tresorier Frisching l, les opinions personnelles
divergentes de certains hommes d'Etat bernois ne contribuerent pas peu
ä rendre hesitante l'attitude ä l'egard des emigres. Un Charles de

Ryhiner, bailli de Morges, semble assez hostile aux Fran£ais 2; son
successeur, Alexandre-Georges Thormann, sera egalement tres mefiant
et parlera d'eux en termes assez hautains 3. Certains Bernois proposaient
meme l'expulsion totale des emigres 4. Au contraire, d'autres avaient
une Sympathie evidente pour les exiles : ainsi le bailli de Nyon,
Bonstetten, qui les recevait chez lui 5, et surtout Gabriel-Albert
d'Erlach (le bailli de Lausanne), qui plaidait ainsi, au bas d'une liste
du 9 janvier 1793, la cause d'emigres « qu'on ne pourrait pas renvoyer
sans une extreme durete » :

« Madame de Tourreau a vu poignarder sa belle-mere dans ses

bras, et bruler de fond en comble son chateau ; c'est une femme de

vingt-sept ans, tres jolie, de Hagenau en Alsace. Le grand prieur
de Villefranche aurait ete pendu s'il n'avait pu se sauver par une
fenetre. La famille de Laizer et celle de Renaud, qui avait 80 000
livres de rente, sont dans la plus affreuse misere... » 6

II suffit aussi de lire les rapports du bailli Tscharner, de Romainmotier,
pour se rendre compte ä leur ton apitoye, voire pathetique, qu'on a

affaire ä un ami des emigres 7. Le comportement de certains Bernois,

1 Cf. supra, p. 75, n. 2.
3 Cf. supra, p. 67.
3 Cf. ACS, t. VIII, nos 205 et 208, oü l'on trouve des remarques de ce genre : « Je

ddsirerais fort d'en etre debarrasse », ou « Detestables sujets, comme tous les domestiques
franpais qui ont vdcu it Versailles et ä Paris » (les domestiques sont generalement mal
vus), ou « C'est un petit imbecile, qui appartient ä des parents tres riches qu'il a en
France (...); il n'est d'aucune consequence dangeureuse. » Thormann trouve aussi
insufiisantes les mesures du 19 avril 1793: cf. MCS, t. XI, p. 275.

4 Cf. supra, p. 69.
5 II semble cependant s'etre conform^ en general aux ordres de Berne : cf. Marie-

Louise Herking, Charles-Victor de Bonstetten, 1745-1832, sa vie et ses ceuvres, Lausanne 1921,
p. 174, 181.

6 ACS, t. VIII, n° 213. Son successeur ä la fin de 1793, Louis de Buren, sera beaucoup
moins aimable pour les Emigres (cf. Papiers de Barthelemy, t, IE, p. 181-182 ; voir citation
de ce passage infra, p. 82).

7 Cf. ACS, t. VIII, n° 168 (cit6 infra, p. 90, n. 1) et 169. Dans le meme bailliage,
le colonel Roland venait aussi en aide aux dmigres ; il a meme servi des intrigues contre-
rdvolutionnaires (cf. Feller, op. cit., p. 272-273).
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enfin, semble Equivoque, ou du moins se dedouble en une attitude
personnelle, privee, et une attitude publique: dans le meme temps
qu'il s'inquietait du nombre croissant des refugies et qu'il proposait
une stricte reglementation1, B.-G. de Diesbach de Carrouge, recevait
chez lui, ä Berne, un emigre

Face au probleme des emigres, Berne, au lieu de choisir et de
s'en tenir ä une attitude, a prefere une certaine prudence, qu'on pour-
rait aussi appeler indecision. II faut cependant reconnaitre que le

probleme, ou tant d'elements divers entraient en ligne de compte,
etait difficile, sinon insoluble. D'ailleurs, tous les voisins et allies de

Berne auxquels ce meme probleme se posait — et que Berne (autre

marque de prudence) consulta souvent — Fribourg 3, Soleure, Neu-
chätel, eurent la meme attitude hesitante et semblent egalement avoir
ete souvent depasses par les evenements.

L'expulsion

Esquissons enfin le probleme pendant la periode de 1794 ä 1797 4.

Les difficultes qui etaient apparues jusqu'en 1793 vont rester les

memes dans les annees suivantes et l'attitude de Berne telle que nous
l'avons definie ne va pas changer : meme prudence, meme mouvement
de balance entre le refus de chasser les victimes de la Revolution et la
crainte de rompre tout ä fait avec une France dont les plaintes se

font de plus en plus pressantes. Et pourtant, Berne va peu ä peu ceder
devant les exigences du gouvernement revolutionnaire, soit que
celui-ci ait trouve des arguments decisifs (ses succes militaires en
furent certainement un), soit que Berne commengät ä se lasser des

ennuis que lui causaient les emigres.
En fevrier 1794, une ordonnance tentait une nouvelle fois de

resserrer le controle des exiles, et le 20 aout, le Grand Conseil votait
une loi sur la reduction du nombre des emigres, qui n'ajoutait rien
aux mesures dejä prises, mais qui manifestait la ferme volonte de

Berne. L'effectif des refugies avait en effet atteint un maximum

1 Cf. supra, p. 69.
» ACS, t. VHI, n° 189.

3 Cf. T. de Raemy, op. cit., p. 438-439.
4 Cf. Feeler, op. cit., p. 189-199, 228-231, 268-273, et Bergier, op. cit., p. 87-110.
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dans la premiere moitie de 1794, ä cause des violences de la Terreur.
La chute de Robespierre, le 9 thermidor (27 juillet) mit fin ä ce regime,
mais allait aussi pousser hors de France de nouveaux emigres, les

Jacobins. Berne s'empressa de decreter, sans hesitations cette fois,
qu'ils ne seraient pas admis dans le canton. Mais des 1793 etaient aussi

apparus des refugies d'une autre sorte, qui furent innombrables : les

deserteurs des armees belligerantes et les prisonniers de guerre alle-
mands et autrichiens evades des camps frangais ; M. Feller ecrit que
le Pays de Vaud fourmillait de ces hotes que Berne avait de la peine
ä faire passer.

D'autre part, la fin du regime de la Terreur ne modifia pas les

relations franco-suisses au sujet de l'emigration, et les exigences de

la France ne diminuerent pas. Les demeles au contraire se multipliaient1,
et aux plaintes se melaient, comme un refrain toujours plus insistant,
les demandes d'expulsion. Barthelemy lui-meme se fera parfois vehement

2. En 1796, Berne ne put plus temporiser; il fallut ceder, bien

que le nombre des refugies eüt dejä beaucoup diminue depuis la loi
d'aoüt 1794. Le Conseil secret fit deux propositions : eloigner tous
les emigres de la frontiere et reduire progressivement leur nombre,
ou les renvoyer tout ä fait 3. Le 17 juin, le Grand Conseil choisit la
seconde solution par 89 voix contre 65 et ordonna l'expulsion de tous
les emigres jusqu'au 1er aoüt 4. L'application de ce decret allait se

reveler difficile : les armees frangaises ayant par leurs victoires presque
entoure la Suisse, les Emigres ne surent souvent pas oü aller. Berne
usa aussi de la plus grande moderation possible et fit de nombreuses

exceptions (en faveur des deportes, des emigres des provinces conqui-
ses par la France, des Frangais naturalises en Suisse..., ainsi que des

1 Les affaires de faux assignats, de faux passeports, d'enrolements pour l'armfe des
Princes, d'intrigues d'dmigres, de pretres k la frontiere... pullulent dans les volumes XXXI
et XXXII des ACS.

2 Cf. son requisitoire adress6 au Canton directeur (Zurich) en mai 1795, ACS, t.
XXXII, n° 141.

3 Cf. le long rapport du 11 juin 1796, qui resume en meme temps toute la question,
depuis les premieres annees de Immigration : MCS, t. XVI, p. 116-126.

4 Cf. ACS, t. XXXIII, n° 251 (l'ordonnance en ftanjais). — Une conference avait
reuni des delegucs des Cantons de Berne, Fribourg et Soleure, tous trois en butte au
meme probleme. Le Grand Conseil de Fribourg fut plus indulgent que celui de Berne :

il excepta les femmes, les enfants et les hommes de plus de 65 ans; l'expulsion totale ne
sera decret£e (et non pas appliquee...) que le 13 septembre 1797 (T. de Raemy, op. (it.,
p. 454-456, 461). A Neuchätel, on avait deja decide le renvoi general en janvier 1795,
mais sans succes ; en juin 1796, & l'exemple de Berne, le decret d'expulsion fut renouvele
(Berthoud, op. tit., p. 165 et 174).
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malades et des impotents *). Jusqu'ä la fin de l'annee cependant
quelque 500 refugies quitterent le canton, oü il n'en restait plus que
150 environ en decembre (pour la plupart malades ou infirmes).

Ce nombre devait ä nouveau augmenter en 1797, surtout apres la

reaction du 18 fructidor (4 septembre). Mais, par l'intermediaire de

Bacher (le successeur de Barthelemy, qui avait ete diu directeur en
mai 1797), les reclamations franRaises se faisaient aussi plus pressantes
et plus violentes, et le 20 decembre, le Grand Conseil decretait ä

nouveau l'expulsion de tous les emigres, sans exception. Et de fait,
il n'en restait pour ainsi dire plus lorsque l'armee frangaise penetra
dans le pays ä la fin de janvier 1798.

Quelques chiffres

On a suffisamment montre combien les listes transmises par les

Actes du Conseil secret sont incompletes, un grand nombre d'emigres
echappant au controle des autorites locales. Les chiffres qu'elles
donnent sont en dega de la realite. Par consequent, si elles fixent de

maniere sure un chiffre minimum, elles ne nous apprennent pas de

combien le nombre reel des emigres depasse cette limite inferieure,
et il faudra recourir ä d'autres sources pour tenter d'obtenir un chiffre
approximatif 2. Approximatif: il va de soi que la precision est impossible

dans ce domaine; mais il est utile de donner des ordres de

grandeur, pour tenter d'avoir une vue claire du probleme.
En fait, nous avons trois sortes de renseignements :

— Les chiffres donnes par Berne, c'est-ä-dire ceux que fournissent
les listes, et que LL. EE. ne sont en tout cas pas portees ä augmenter
dans leur correspondance avec Barthelemy.
— Les chiffres avances par les agents frangais (par exemple l'abbe
de Venet a Lausanne), qui, eux, sont enclins ä exagerer fortement, pour
des raisons diplomatiques evidentes.

— Les temoignages de simples particuliers, qui ne comportent peut-
etre pas de chiffres, mais sont plus impartiaux (nous ne pouvions

1 Cf. ACS, t. xxxm, nos 280 (liste de 135 non-imigr^s) et 281 (liste de 75 emigres
autorisÄs ä rester).

1 Cf. pour cette question Bergier, op. cit., p. 15-18.
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exploiter cette source de fagon exhaustive, et nous ne citerons ici
qu'un exemple).

Les premieres listes (d'octobre 1790), qui semblent assez
completes, nous ont permis de situer entre 400 et 450 le nombre des

Emigres frangais dans le Pays de Vaud L C'est encore relativement

peu. Mais ce chiffre va augmenter considerablement en 1791 et sur-
tout dans la seconde moitie de 1792 (nous en avons vu les raisons) ;

c'est alors aussi que l'ecart se fait enorme entre les chiffres bernois
et frangais.

D'apres l'espion frangais Venet, les emigres etaient plus de 3000
dans le Pays de Vaud apres le 10 aoüt. Et les listes bernoises de la
fin de l'annee * en indiquent 330 1 Le chiffre de Venet est certainement

exagere 3, mais de toute fagon, les Emigres etaient beaucoup plus de
330. En octobre 1792, une Lausannoise, Cecile Rosset nee Cazenove,
ecrivait ä son mari (le fameux Ferdinand Rosset condamne ä la suite
des banquets de juillet 1791 et detenu ä Aarbourg en compagnie de

son ami Muller de la Mothe): « Tu n'as pas d'idee comme tout est

plein ici; on renvoye tous les pretres pourtant, et on a raison, car ils
sont plus dangereux qu'on ne pense... » et dans une lettre, du surlen-
demain : « La ville est pleine comme en terns de foire ; on dit qu'on
va prier les Frangois d'entrer dehord du pays... » A la meme epoque,
la soeur du meme Rosset lui ecrivait de Berne :

« On avait pense ä deffendre ä tous les etrangers de s'arrester
ici plus de 24 heures, mais cela n'a pas ete effectue, puisque depuis
huit jour un tres grand nombre de Genevoises et de Savoyardes,
et meme des Frangaises, ont loue des appartements, et la presse
etait si grande dans les auberges qu'il y a eu des femes comme il
faut qui ont du passer une nuit dans leur carosse, faute de cham-
bre. » 4

Les quelque 170 emigres mentionnes dans la liste du 9 janvier 1793

pouvaient-ils «remplir» la ville de Lausanne Et les auberges
bernoises ne pouvaient-elles recevoir une quarantaine de Frangais
Meme si l'on admet que le nombre des Emigres peut avoir baisse entre

1 Cf. supra, p. 56.
1 Voir le tableau II.
3 Je ne suis pas d'accord ici avec M. Bergier {op. cit., p. 17), qui pense que «Venet

n'est pas enclin ä exagerer ». II faut aussi remarquer que Venet donne ce chiflre beaucoup
plus tard, dans un rapport de janvier 1796.

4 ACS, t. XIV, n08 348, 346 et 347, cites dans : Louis Junod, Une evasion deprisonniers
d'Etat au chateau d'Aarbourg en 1792, dans RHV 1952, p. 1-27.
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l'automne, periode de grande affluence, et la fin de l'annee, beaucoup
n'ayant fait que passer, serait-il trop audacieux de supposer que ce
nombre ne devait vraisemblablement pas etre loin du millier ä la
fin de 1792, pour le Pays de Vaud et la ville de Berne

En 1793, les differents chiffres frangais eux-memes divergent
enormement. Le 9 juillet, le citoyen Dubuisson, commissaire du
Conseil executif, ecrivait de Geneve ä Barthelemy :

«Iis sont pres de deux mille ä Berne et territoire. II y a dans
la ville de Lausanne qrntre ou cinq cents hommes et jemmes qui
font parfaitement bien leur metier de furies. » 1

Trois mois plus tard, Venet ecrit:
« Le nombre des emigres est tellement diminue dans le bailliage

de Lausanne, qu'au lieu de trois mille qu'on y comptait ily a quelques

mois, il ne s'y trouve plus qu'environ quinze cents. Les uns
sont partis pour Toulon et pour l'armee royale d'ltalie, les autres
se sont retires dans d'autres contrees de la Suisse sur le bruit qui
s'est repandu que le successeur du bailli d'Erlach etait decide ä

ne pas les traiter aussi favorablement. »3
Ici 3000 et lä 500 pour la meme epoque ä peu pres Le fait que l'un
parle du bailliage de Lausanne et l'autre de la ville ne suffit pas ä

expliquer cette difference (la tres grande majorite des refugies sejour-
nait ä Lausanne meme). Dubuisson, comme Venet, n'a aucun interet
ä minimiser le nombre des emigres ; au contraire. II se peut qu'il soit
mal renseigne. Mais il semble plus probable que le chiffre le plus
eloigne de la realite soit celui de Venet, qui aurait une fois encore
fortement exagere. On peut dans une certaine mesure le prouver,
pour son second chiffre du moins : car si nous n'avons pas sous les

yeux les listes qui ont du etre envoyees ä la Commission des emigres
de Berne, nous avons en revanche une liste lausannoise, etablie des

janvier 1794 (puisqu'elle mentionne dejä les departs de ce mois) 3.

Comme cette liste indique la date d'arrivee de tous les emigres, il est

1 Papiers de Barthelemy, t. II, p. 356; c'est nous qui soulignons.
3 Ibid., t. Ill, p. 181-182 (28 octobre).
3 Liste publiee par Francois Descostes dans: Les emigres en Savoie, ä Aoste et dans

le Pays de Vaud, 1790-1800, paru dans Memoires de l'Academie des Sciences, Belles-Lettres et
Arts de Savoie, 4e sdrie, t. X, Chambery 1903, p. 209-558. La partie de cette etude consacrde
au Pays de Vaud (p. 466-555) consiste en la publication d'une part d'extraits des registres
des paroisses catholiques d'Assens (Archives cantonales vaudoises, Eb 7) et d'Echallens
(ibid., Eb 50) concernant les emigres, et d'autre part d'un tableau dresse ä partir de listes
d'emigres ä Lausanne de 1794 ä 1798, qui appartiennent aux Archives communales de
Lausanne (5 volumes : D 477-481), mais sont actuellement ddposees aux Archives cantonales

vaudoises (A l'exception du volume D 479, qui manque).
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done possible de connaitre leur nombre au Ier janvier 1794. Or, ce

nombre s'eleve ä 455 environ, dont une soixantaine d'enfants I.
Venet, on s'en souvient, comptait 1500 personnes environ ä Lausanne
ä la fin du mois d'octobre 1793, soit deux mois seulement auparavant!
La encore, la verite doit etre entre les deux, la liste lausannoise n'etant
certainement pas exhaustive (bien qu'elle semble l'etre davantage
que d'autres). Finalement, s'il fallait faire notre proposition a la suite
de tous ces chiffres, nous dirions que les emigres dans le canton de

Berne, ä la fin de 1793, devaient etre entre 1500 et 1800 environ, dont
700 ä Lausanne (soit le 7 ä 8 % de la population de la ville2). Dans
le Pays de Vaud, ils devaient representer un peu plus du 1 % de la

population 3.

Ce nombre eleve se maintient (s'il n'augmente pas...) dans la

premiere moitie de l'annee suivante, ce qui se trouve en quelque
sorte confirme par un rapport de la Commission des emigres presente
au Grand Conseil le Ier juillet 1794 (et communique ä la fin d'aoüt
ä Barthelemy 4), qui annonce 1006 Frangais et 360 Savoyards dans le
canton (repetons qu'un tel chiffre est un minimum). Mais les refugies
vont diminuer considerablement ä la suite de la loi du 20 aoüt 1794.

Au debut de 1796, Barthelemy (renseigne par Venet) les estime ä

1072, alors que l'avoyer de Mulinen lui affirme qu'ils ne sont pas plus
de 550 en tout 5, et qu'une tabelle du Ier avril en revele 616 6. Le
7 decembre, six mois apres le decret d'expulsion, Berne pouvait
ecrire ä Barthelemy que les emigres, qui etaient encore pres de 700 en

juillet, n'etaient plus que 150 a peine 7. Enfin, d'apres les « Abschiede »

de la Diete, il y avait encore 316 Emigres en juin 1797 8.

1 Environ 314 Frangais et 141 Savoyards ; il faut noter que les domestiques, absents
de la liste, ne sont pas compris dans ce chiffre; ils devaient etre une centaine environ.

2 Lausanne comptera 10 000 habitants en 1803 (E. Mottaz, Dictiormaire historique
du Canton de Vaud, t. II, p. 100).

3 Celle-ci etait en 1791 de 139 028 habitants, sans les bailliages d'Echallens et de
Grandson (ibidem, p. 728). — Notons en passant que les etrangers ä Lausanne, qui etaient
ä peu pres 500 en octobre 1790 (cf. supra, p. 57), representaient alors le 5,5 % environ de la
population ; cette proportion passe ä la fin de 1793,410 % au moins, 4 cause de l'affluence
des emigres frangais (nous supposons que le nombre des autres Strangers est restd 4 peu
pres le meme, soit 220 environ). En 1970, les 30 000 etrangers representent le 21,4 % de
la population lausannoise (140 000 habitants); les Frangais sont au nombre de 4000
(2,85 % de la population).

4 Papiers de Barthelemy, t. IV, p. 267-268.
5 ACS, t. XXXIII, n° 15 (12 fevrier 1796).
« ACS, t. XXXIV, n° 57.
7 MCS, t. XVI, p. 356-357. On faisait d6j4 en aoüt 75 exceptions 4 l'expulsion

(cf. supra, p. 80, n. 1).
8 Cf. Bergier, op. cit., p. 18.
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II est une chose qu'il ne faut pas oublier, c'est que ces chiffres

representent en general la totality des personnes refugiees, y compris
les nombreux enfants (10 ä 20 %) et les domestiques. Pour obtenir
le nombre de manages ou de foyers, il faudrait les diviser peut-etre
par deux, trois ou quatre, Selon la periode. En effet, le rapport entre
le nombre des maitres et celui des domestiques change: d'apres les
bstes bernoises (qui, pour n'etre pas completes, n'en donnent pas
moins, pensons-nous, des proportions assez justes), il y avait en octo-
bre 1790 50 % des uns et 50 % des autres ä peu pres ; mais au debut
de 1793, les domestiques ne representaient plus que le quart des

emigres (on se souvient des reticences de Berne ä leur egard...).
Nous ferons pour terminer quelques constatations sur la repartition

geographique des Emigres. Comme il ressort clairement des

tableaux, ce sont les bords du Leman qui les attirent le plus : le

baiüiage de Lausanne en regoit le plus grand nombre (50 % environ);
le 20 % est heberge ä Morges et Nyon; mais on en trouve moins a

Vevey. La ville de Berne en a un certain nombre, le 12 % peut-etre
(alors qu'ils sont rares dans le reste de la partie allemande du canton).
Dans les bailliages situes le long de la frontiere franc^aise (du Nord
au Sud: Yverdon, Romainmotier, Nyon et Bonmont), les passages
sont tres nombreux; quelques-uns s'y arretent aussi. Le bailliage de

Gessenay (Pays d'Enhaut) semble n'en avoir jamais eu. Ailleurs
(Aubonne, Aigle, Oron, Moudon, Payerne, Avenches) on n'en trouve
qu'occasionnellement un ou deux r. Enfin, n'oublions pas les bailliages
communs : Grandson (qui, situe pres de la frontiere, en verra passer
beaucoup 2) et surtout Echallens, qui accueille de nombreux pretres
et autres deportes 3.

A l'echelle helvetique, il semble bien que ce soit sur le territoire
bernois que les emigres aient ete les plus nombreux. S'ils ont ete

au total, pour toute la periode de l'emigration, 2000 ä 3000 dans le
canton de Fribourg (essentiellement des pretres), autant ä Soleure
(avec la moitie d'ecclesiastiques) et 1000 environ ä Neuchätel (dont
300 rebgieux) 4, ils doivent avoir ete plus de 3000 dans le canton de
Berne (dont le 85 % en tout cas dans le Pays de Vaud); les ecclesias-

1 En particulier en 1796 (cf. ACS, t. XXXIV, n° 57).
3 On en trouve une trentaine k la fin d'aoüt 1792 (ACS, t. Vill, n° 180; cf. supra,

p. 67).
3 II y en avait 39 en aoüt 1796 (cf. ACS, t. XXXHI, n° 280).
4 Cf. Bergier, op. cit., p. 13-14 et Bezard, op. est., p. 316.
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tiques (peu nombreux jusqu'en 1793, davantage apres semble-t-ilr)
ont peut-etre represents le 10 % de ce chiffre.

Les emigres

Nous n'avons pas l'intention de rassembler ici des generality
qui ont dSjä ete dites maintes fois. En effet, la vie des exiles de la
Revolution frangaise a ete souvent retracee par les historiens soit
de maniere generale, sans limites geographiques, soit dans le cadre
d'une region determinee (et l'on voit que les problemes etaient ä

peu pr£s les memes partout), soit encore par le biais d'un evenement
ou d'un personnage particuliers L Mais ce que nous voulons faire,
c'est illustrer des remarques valables pour l'ensemble des emigres

par des exemples tires de nos documents, tout en notant ce qui appa-
raitra propre a la situation des refugies dans le Pays de Vaud.

Qui sont-ils

Les emigres proprement dits sont dans leur majorite des nobles,
de grande ou de petite noblesse. Mais on rencontre aussi de nombreux
bourgeois et quelques ecclesiastiques 3. En fait, la repartition dans les

diverses classes sociales se modifia au cours des annees et differents

groupes d'emigres se succederent ä mesure que la Revolution les

atteignait. Les premiers ä s'exiler, ä la suite du comte d'Artois et du
prince de Conde, furent surtout des membres de la haute noblesse

conservatrice, des grands personnages de l'entourage du roi. C'est
ainsi qu'on trouve dans les premieres listes bernoises des noms aussi

brillants que ceux du marechal de Castries et du due son fils (qui etait
depute de la noblesse aux Etats gSneraux) 4, du marquis de Choiseul,

1 La plus grande partie des emigrds Savoyards ä Lausanne de 1794 ä 1797 sont des
membres du clergd (simples pretres, curds, vicaires, chanoines, religieuses et religieux...) :
cf. Dbscostes, Les Emigres en Savoie..., p. 540-555.

1 Cf. entre autres: Rene de la Croix, due de Castries, La vie quotidienne des emi-
gris, Paris 1966; Bergier, op. cit., p. 21-48; T. de Raemy, op. cit., p. 79-437. Parmi les etudes
consacrees ä un personnage, nous citerons comme exemples: Henri Perrochon, Les
Costa de Beauregard et la Suisse, dans RHV 1931, p. 221-230; Cecile Delhorbe, Plan
pour un proebain « Joseph de Maistre et la Suisse », dans RHV 1940, p. 263-271 ; voir aussi
supra, p. 63, n. 1. Les recits d'dmigres enfin sont innombrables (voir la bibliographic
de l'ouvrage du due de Castries).

3 La proportion est inverse dans le canton de Fribourg, ou la tres grande majoritd
est formde de membres du clergd.

4 Cf. supra, p. 54; ACS, t. VIII, n® 115.
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de la duchesse de Liancourt1 et de la duchesse de Richelieu 2. Mais
ces personnalites ne font en general que passer dans notre pays, pour
rejoindre sans doute la cour des Princes ä Turin, puis ä Coblence;
en effet, on ne les retrouve pas dans les listes de 1792.

Plus tard partiront la noblesse de robe et la petite noblesse de

province, dont les representants formeront l'essentiel de l'emigration
dans le Pays de Vaud, puis les membres du Tiers Etat attaches ä

l'Ancien Regime en raison de leur rang, de leur fortune, ou simple-
ment de leurs convictions politiques ou religieuses. Ces gens emigrent
non plus sur un mouvement d'humeur, mais par necessite, pour
sauver leur vie 3. D'autres, qui n'etaient, semble-t-il, pas directement
vises par la Revolution, ont cependant prefere s'eloigner de la tour-
mente : ainsi ce musicien bavarois qui partit de Paris avec sa famille
et se refugia ä Nyon au mois de novembre 1789 dejä (les journees
d'octobre l'avaient certainement effraye) 4, ou ce medecin de Jougne,
dans le Jura, qui jugea plus sür, au debut d'aoüt 1792, de passer de

l'autre cote de la frontiere toute proche et de gagner Romainmötier 5.

C'est ainsi que, parmi ces gens qu'un meme exil a rassembles sous

l'epithete commune d'emigres, on decouvre tout un eventail de

personnages, de conditions, de « vocations » : ä cote des gens sans

profession, des rentiers, de tous ceux qui n'ont d'autre qualite qu'un
titre de noblesse plus ou moins releve, on trouve de nombreux offi-
ciers, des gardes du roi et autres militaires ; des conseillers au Parle-
ment (de Besangon, de Dijon, d'Aix...), un gouverneur (le marquis
du Ballon, gouverneur de la Savoie, ä Nyon 6), un ambassadeur (le
bailli de Virieu, ambassadeur de Parme ä Paris, ä Vevey7) et autres
hauts fonctionnaires ou magistrats; des medecins, des negotiants,
des artistes, des hommes de lettres... Plusieurs sont d'anciens deputes
ä l'Assemblee Constituante 8. A ceux-lä s'ajoutent encore les ecclesias-

tiques, des simples pretres aux grands prelats (par exemple, ä Lausanne,

1 ACS, t. VIII, n° 109.
2 Ibid., n° 111.
3 Sur le changement du caractfere de l'emigration, voir supra, p. 62.
4 ACS, t. VIII, n° 147.
5 Ibid., n° 171.
' Ibid., n° 222.
7 Ibid.
8 Plus de cent deputes etaient partis k la suite des journees d'octobre 1789 (R. de

la Croix, op. cit., p. 50-51).
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l'archeveque d'Embrun et le grand prieur de Villefranche, d'Avignon ;

ä Nyon, le grand vicaire de l'archeveque de Toulouse) I.
Tous les ages sont representes 2. Cependant, les hommes jeunes

(et nobles) sont peut-etre moins nombreux, beaucoup d'entre eux
allant servir dans l'armee des Princes. C'est pourquoi aussi l'on
rencontre plus d'une fois une femme seule avec ses enfants. Plus rarement,
un enfant seul est mis en securite en Suisse, comme ce gargon de
neuf ans, heritier d'une famille riche, que sa mere envoie de Besangon
ä Yverdon avec son precepteur, un jeune ecclesiastique 3. Souvent

par contre, c'est toute une famille qui s'est groupee pour emigrer ou
des parents et des connaissances qui se rejoignent pour passer ensemble
leur exil. C'est ainsi que l'archeveque d'Embrun, Monsieur de Leissin,
arrive ä Lausanne, le Ier juin 1792, avec sa soeur (semble-t-il), Madame
l'abbesse d'Artas, et sa niece, la comtesse de MefFrey, qui est elle-meme

avec son mari (qui d'ailleurs partira sitot aprfes) et trois filles, alors

que son fils de douze ans etait dejä en pension ä Lausanne depuis
octobre 1789. En mai 1793 arrivera l'abbe de Leissin et en janvier
1794 le vicomte de Leissin, colonel d'infanterie (freres, cousins ou
neveux de l'archeveque) 4.

Certaines listes font etat d'une categorie d'etrangers qui, s'ils ne
sont en general pas des refugies proprement dits, meritent cependant
qu'on leur accorde quelques lignes : ce sont les nombreux ouvriers
frangais (la plupart venant du Pays de Gex, de Franche-Comte,
d'Alsace, du Languedoc ou du Dauphine) et Savoyards, mais aussi
allemands, italiens, confederes (suisses alemaniques) ou neuchäte-
lois... 5. Leur nombre parait considerable, surtout dans les bailliages
riverains du Leman, ou sans doute l'artisanat et l'industrie etaient
particulierement developpes 6. N'oublions pas qu'au XVIIIe siecle,
l'habitude dejä ancienne de voyager beaucoup, de faire un «tour »,
est tres vivante chez les ouvriers qui ont termine leur apprentissage,
les « compagnons », qui completaient ainsi leur formation par des

stages dans differentes villes. D'autre part, la Suisse, et en particulier

1 ACS, t. VHI, n° 222. — Cf. supra, p. 85, n. 1. — Cf. aussi pour Lausanne, la
statistique des situations sociales dans : Descostes, op. tit., p. 475.

2 lis sont toujours indiques dans les listes de Descostes, op. tit., rarement ailleurs.
3 ACS, t. VIII, n° 157.
4 Cf. ibid., nos 158 et 213. Voir aussi: Descostes, op. tit., p. 478, 512, 520.
5 Cf. supra, p. 65-66.
6 En juin 1792, ils sont 120 environ dans le bailliage d'Aigle, 200 dans celui de

Nyon et 350 ä Lausanne (cf. ACS, t. VIII, nM 135, 147, 158).
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le Pays de Vaud, attiraient peut-etre comme aujourd'hui la main-
d'ceuvre etrangere par des possibilites et des conditions de travail
assez favorables. C'etait certainement le cas pendant la Revolution,
et les troubles ou la guerre ont sans doute determine plus d'un ouvrier
alsacien ou Savoyard ä venir chercher du travail dans notre pays, dont
la stabilite (apparente du moins) rassurait. Les metiers pratiques sont
tres divers : on trouve des tailleurs de pierre, des matrons, des char-

pentiers, des serruriers, des tonneliers, des cordonniers, des tisserands,
des boulangers, des bouchers...; mais les ouvriers non qualifies sont
egalement tres nombreux, dans les campagnes surtout, ou l'on trouve
egalement des saisonniers venus des regions voisines (Jura, Gex,
Savoie)1. II y aurait la toute une etude interessante ä faire, mais qui
ne saurait trouver place ici. Revenons done aux emigres.

D'ou viennent-ils Comment Dans quelles intentions

La plupart des listes indiquent la provenance des emigres. II
n'est certes pas toujours facile de savoir s'il s'agit du lieu d'origine,
de naissance, de la personne en question ou de l'endroit d'oü elle
vient. Cependant, celui-ci doit etre le plus souvent le meme que celui-la
(les nobles, mis ä part les grands seigneurs, gardaient presque toujours
le contact avec leurs terres, meme s'ils n'y residaient pas toute l'annee).
D'autre part, les noms geographiques sont assez nombreux pour
permettre de tirer quelques conclusions.

II semble bien que la plupart des refugies viennent de la province.
Les families nobles residant a Versailles ou ä Paris, done proches de la

Cour, restent, comme il est naturel, dans l'entourage des Princes

emigres. Quelques-uns seulement passent par notre pays. Quelques
autres emigres, nobles ou non, sont parisiens, mais la grande majorite
vient des provinces, ou la Revolution se faisait aussi bien qu'ä Paris

(clubs et gouvernements revolutionnaires dans les villes, jacqueries
dans les campagnes...). La diversite des noms qu'on rencontre est

grande. Cependant, les plus nombreux, et de loin, sont ceux de toute
la partie Est et Sud-Est de la France, proche de la Suisse 2 : Bourgogne,
Franche-Comte, Jura, Bugey, Savoie, Auvergne, Dauphine, Vivarais,

1 Cf. les listes de mai-juin 1792 (voir references supra, p. 65, n. 4).
1 Voir par exemple la liste generale du debut de 1793, reprenant tous les bailliages :

ACS, t. VIII, n° 222.
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Languedoc; des villes comme Besatzern, Grenoble, Avignon 1, sont
largement representees. En revanche, les emigres de Lorraine et
d'Alsace devaient se diriger plutot vers l'Allemagne voisine 2. Quant
aux regions de l'Ouest, le Poitou, la Vendee, l'Anjou, la Bretagne...
(oü la population etait en general royaliste et beaucoup plus attachee
ä la noblesse), leurs ressortissants sont rares. Les pretres, on l'a vu,
venaient surtout des regions limitrophes (Franche-Comte, Savoie).

De meme que les motifs qui pousserent des Fran^ais ä s'exiler ne
furent pas toujours identiques, de meme les circonstances de leur
depart et les conditions de leur voyage furent tres differentes selon les

cas. Dans les debuts, on a pu voir arriver de grandes families avec
tout un equipage, comme par exemple celle de la duchesse de Richelieu,
qui est ä Yverdon en octobre 1790 avec ses deux filles, sa soeur, son
beau-frere et leur fils, trois femmes de chambre, deux valets de cham-
bre, un cuisinier, un laquais, un cocher et deux chevaux 3; ou encore
ces trois nobles mentionnes le meme mois par la liste de Morges :

« Le comte de la Belinaye et ses deux fils, capitaines, marechal
de camp, de Bretagne, demeurant ordinairement ä Paris; en

menage ä Lonay; 3 domestiques, 1 cuisinier, 3 palefreniers ; sont
au pays depuis le 10 juillet, veulent rester l'hiver; avec huit
chevaux. »

Et le bailli d'ajouter: « Sind lustige, aber vorsichtige Aristocraten,
die sehr reich sind. » 4 En effet, l'optimisme regnait en general dans

cette categoric d'emigres, qui consideraient leur exil comme un simple

voyage ou une partie de plaisir.
D'autres, plus prudents, cachaient leurs intentions et cherchaient

ä legitimer leur depart, comme ce capitaine de haut bord, qui avait
obtenu du roi la permission de passer deux ans hors de France pour
soigner sa sante 5.

Mais par la suite, lorsque la Revolution se fera plus impitoyable
et le danger plus imminent, la plupart des emigres n'auront ni le

temps ni la possibility de preparer leur depart. Pour sauver sa liberte

1 Le Comtat-Venaissin, terre pontificale, avait vote son annexion ä la France et
son adhesion ä la Revolution en juin 1790, ce que Berne ne reconnaitra pas plus que le
rattachement de la Savoie ; en 1796, les emigres avignonnais seront parmi les exceptions.

1 Les ouvriers alsaciens par contre etaient tres nombreux ; cf. supra, p. 87.
3 ACS, t. VHI, n<> 111.
4 Ibid., n° 119.
5 Ibid., n° 117 (rapport du bailli de Moudon, octobre 1790).
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ou sa vie, il faudra le plus souvent fuir precipitamment, sans rien

empörter. Les conditions de voyage etaient alors penibles et difficiles :

on couvrait de grandes distances ä pied, et il fallait se cacher. Aussi
arrivait-on en Suisse dans un etat pitoyable, comme cette vicomtesse
de Suffren, hebergee ä Lausanne en octobre 1792 par Cecile Rosset

qui ecrivait ä son mari:
« Henri va ä l'ecolle avec le petit de la vicomtesse de Suffrin,

qui a succede a Madame d'Aost; on dit que c'est une charmante

femme; ton grand-pere n'a pu lui refuser vendredy de la laisser
coucher ici; eile etoit ä la rue ä neuf heure du soir avec un enfant,

par une pluye battente; eile veut y passer l'hyvert, si on le lui
permet... »1
Si l'on arrive sans ressources, c'est peut-etre aussi parce qu'on n'a

pas l'intention de rester longtemps en exil. Beaucoup en effet desirent
rentrer au plus tot et esperent qu'une accalmie le leur permettra 2.

C'est ainsi que meme en decembre 1792, en pleine tourmente, certains

envisagent leur retour: on lit dans une liste de cette epoque qu'une
emigree « part au premier jour pour rentrer en France », tandis qu'un
autre « attend des nouvelles de sa femme de Lyon, pour rentrer »3.
Mais il est encore trop tot 4 et d'aucuns payeront de leur vie l'impru-
dence d'un retour premature.

1 ACS, t. XIV, n° 348 (cf. supra, p. 81, n. 4). — Ecoutons encore le bailli Samuel
Tscharner, de Romainmötier, raconter l'exode d'une famille franc-comtoise : « Hiermit
nehme die Freiheit, Euer Gnaden, den Bericht einzusenden, wie dass vor etwelchen
Tagen, allhier ist angelangt Monsieur de Champreux von Altenburg, dessen Familie
ursprünglich aus der Schweiz in dem Amt Echallens, nun aber sesshaft zu Salins en
Franche-Comte, ein 75 Jahr alter Mann. Von wannen er gezwungen gewesen, samt
seinem jüngsten Sohn, ein Knab von 12 Jahren, um ihr Leben zu erretten, zu Fuss über
die Bergen und Wälder allhier zu kommen und, seine Zuflucht genommen bei H. Oberst
Roland, mit welchem er sich verwandt befindet, anhaltend um ein Asilium, welches ihnen
auch generös ist gegeben worden. Drei Tage hernach ist auch dieses alten Herren seine
Gemahlin (eine respectable Dame von etlichen fünfzig Jahren) samt einer Tochter von
16 Jahren, auch um ihr Leben zu erretten, von Salins aus über Berge und Wälder durch
einen anderenWeg allhier bei H. Roland angelangt, allwo sie wirklich sind ganz erschöpft
an allen Kräften! Diese nun sonsten sehr wohlhabende gewesene unglückliche und
Bedaurens würdige ehrbare Familie wünscht inständig, die Gnade zu erlangen, um
können allhier sich aufhalten, bis dass ihr Schicksal eine andere und bessere Wendung
gewinne... » (ACS, t. VIII, n° 168, 5 octobre 1792).

2 Cf. Feller, op. sit., p. 184. Barthelemy a aussi remarque ce desir de rentrer:
cf. Papiers de Barthelemy, t. I, p. 369-370, 397.

3 ACS, t. VIII, n° 213.
4 On lit dans ACS, t. VIII, n° 202 : « Claude Martin, de Thonne (Thönes) en Savoie,

cordonnier, a travaille de sa profession ä Trelex environ 18 mois ; avait quitte ce village,
il y a environ six mois pour retourner chez lui, puis est revenu des environ 18 jours. »

90



Plusieurs enfin ne restaient que peu de temps chez nous, non qu'ils
rentrassent en France, mais parce que, venus d'abord en Suisse, premier
pays qui leur offrit un refuge en sortant de France, ils preferaient
poursuivre ensuite leur route vers l'ltalie ou l'Allemagne. En Suisse

meme, les emplacements etaient frequents, et le tableau des emigres
dans une localite donnee changeait tous les jours L

Ott et comment sont-ils refus

Les emigres descendent parfois dans les auberges, mais le plus
souvent, ils louent des logements chez des particuliers, qui s'y pretent
volontiers : certains Lausannois, en 1790, vont meme vivre a la

campagne pour laisser leur maison aux refugies 2. C'etait la une source
de revenus, au debut du moins 3; mais c'etait aussi et surtout un
point d'honneur et une gloire pour la bonne societe vaudoise, qui
devait trouver une satisfaction autre que d'ordre purement pecuniaire
ä recevoir des membres de l'aristocratie frangaise, parfois considerables,
mais souvent aussi (des 1791-1792) ä tel point demunis de ressources
qu'ils ne devaient pas pouvoir payer des loyers bien eleves 4. La
bonne society en effet accueille favorablement les emigres et leur
ouvre non seulement ses maisons, mais aussi ses salons, en particulier
ä Lausanne 5. Et dans les listes d'emigres, on retrouve parmi les logeurs
plus d'un membre de cette haute societe lausannoise : les Polier (ä
la rue de Bourg et aux Mousquines), les Roguin, les Rosset, les Caze-

nove, Madame de Charriere (a la rue de Bourg et ä la descente d'Ouchy),
le marquis de Langallerie (ä Mon-Repos), le colonel de Montagny,
Monsieur de Montolieu, le ministre Bugnion 6 et bien d'autres 7.

1 On peut se faire une id6e de ce va-et-vient en parcourant le registre de tous les

passeports delivres par la chancellerie baillivale de Lausanne de juin 1792 ä juin 1796,
registre qui porte la cote Ea 8 aux Archives cantonales vaudoises (2 vol.).

* Cf. ACS, t. VIII, n» 112.
3 Cf. supra, p. 59.
4 Souvenons-nous des conditions dans lesquelles Madame Rosset, qui n'avait pas

«le courage de mettre les Frangaises ä la rue », recevait la vicomtesse de Suffren (cf.
supra, p. 90).

5 Les Francjais, comme d'ailleurs les etrangers en general, participent ä cette vie de
society hedoniste et raffinee telle que M. et Mme de Severy l'ont decrite dans leur livre :

La vie de societe dans le Pays de Vaud ä la fin du dix-huitilme si'ecle, Lausanne et Paris 1911
et 1912 ; cf. aussi Henri Perrochon, Une femme d'esprit: Mme de Charrilre-Bavois (1732-
1817), dans RHV1934, p. 100-117, 165-188.

6 II passe aupres des agents franjais pour un grand protecteur des emigres; en
janvier 1795, il prechera en leur faveur et fera meme une collecte : cf. Emile Couvreu,
Espiotmage franfais dans le Pays de Vaud en 1795, dans RHV 1897, p. 143. L'ensemble de
Particle (p. 141-148, 181-189, 213-220) contient d'ailleurs d'autres renseignements de
detail sur les emigres.

7 Cf. ACS, t. VIII, noa 114, 115, 158, 159.
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Mais ce n'etait lä qu'une minorite et dans le reste de la population,
les sentiments etaient plus mitiges I. Sans patler des « patriotes », qui
haissaient naturellement les Emigres (ceux-ci d'ailleurs le leur rendaient
bien), les Vaudois n'ont pas eu alors la Sympathie unanime qu'ils
avaient temoignee cent ans plus tot aux refugies huguenots, ni
surtout l'enthousiasme desinteresse que les Fribourgeois mettaient
ä recevoir les pretres deportes ; la religion, il est vrai, jouait ici son
role 2. Le bailli de Morges observe en octobre 1790 : « Man tut ihnen
in der Stadt wenig Höflichkeiten, jedennoch sind sie wohl angesehen

»3. Le 30 aoüt 1792, le bailli de Cerlier note ä propos de la famille
du marquis de Folin, refugiee ä Anet:

«Diese samtliche, sowohl die Herrschaft als die Diensten,
fuhren gar ein stilles, eingezogenes und exemplarisches Leben.
Da aber bei denen hiesigen Einwohnern nach denen in Frankreich

vorgegangenen Auftritten alle Franzosen ohne Ausnahme so
verhasst, so wäre doch besser, wenn gar keine im Lande wohnen
täten. » 4

C'est certainement le massacre de la Garde suisse, le 10 aoüt, qui
est ä l'origine de cette haine generale et naive, puisqu'elle ne fait
meme pas la distinction entre les revolutionnaires et les emigres 1 5

Certains Vaudois, cependant, prenaient en pitie les refugies, comme
ce bourgeois de Morges, qui inscrit sur son livre de raison le don
qu'il a fait «ä une pauvre dame emigree, avec trois enfants, s'en
retournant en France » 6.

Si les reactions ä l'egard des emigres en general ont differe Selon
le moment (il semble que meme ceux qui etaient bien disposes aient
fini par se lasser, apres quelques armies, du nombre toujours croissant
des refugiis), les circonstances, les opinions politiques des Vaudois,
leur condition sociale ou les idees qu'ils se sont faites sur les Fran9ais,
divers sentiments ont aussi ete dictis par l'attitude individuelle de

1 C'est ici qu'il convient d'ajouter que la collecte du pasteur Bugnion que nous
venons de mentionner (p. 91 n. 6) rapporta peu...

* Cf. T. de Raemy, op. dt., p. 242-261.
3 ACS, t. VIII, n° 118.
4 Ibid., n° 174; cf. n° 196 : en decembre de la meme annee, cette famille d'ömigres

avait quitte le bailliage.
5 A la meme epoque, le bailli de Sinner observe le meme sentiment ä Yverdon:

ACS, t. VHI, n° 155.
6 Emile Kupfer, Notes sur la nieprivee ä Morges ä lafin du dix-huitilme silcle, dans RHV

1942, p. 70.
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certains 6migres. C'est ainsi que les uns ont su se faire aimer, comme
par exemple les Tourdonnet, ä Coinsins, au sujet desquels le bailli
Bonstetten ecrivait en decembre 1792: «Diese Familie, die seit
3 Jahren zu Coinsins wohnt, ist daselbst sehr geliebt. Sie tut den
Armen viel Gutes. »1 Mais d'autres se sont rendus antipathiques
par des manieres hautaines. Gottlieb de Sinner, bailli de Bonmont,
souhaite que les emigres restent discrets et adaptent autant que
possible leur maniere de vivre ä celle du pays, car, dit-il, on ne se voit
pas volontiers rabaisser par des etrangers qui cherchent protection ».

Sinner met le doigt sur le point important: ce sont le plus souvent
des moeurs, des habitudes, des manieres de vivre et de penser extre-
mement differentes qui sont ä l'origine de cette distance entre les

Emigres (nous parlons des nobles surtout) et la population vaudoise
et qui expliquent d'un cöte cette morgue et cette insolence qu'on a

souvent attributes aux aristocrates, et de l'autre la reserve et l'indif-
ference des Vaudois 3.

Comment vivent-ils Que pensent-ils

II n'est done plus besoin d'insister sur le fait que les emigres vivent
en general retires et isoles, mis ä part les relations que certains d'entre
eux ont avec des particuliers de leur connaissance et l'accueil que leur
a reserve la haute societe de certaines villes 4. A cote de la froideur
de la population, une des principales raisons de cette reserve est le

manque d'argent des emigres. Au debut, comme tous pensaient que
l'exil ne serait pas long, que l'orage allait passer et qu'ils pourraient
rentrer aprts quelques mois 5, ils n'emporterent pas beaucoup de

ressources et le peu d'argent qu'ils avaient fondit d'autant plus rapide-
ment qu'ils etaient habitues ä depenser beaucoup. Plus tard, on l'a

vu, plusieurs durent fuir precipitamment sans pouvoir rien empörter.
A partir de la fin de 1792 par consequent, peu nombreux etaient les

1 ACS, t. Vin, n° 202. En 1790, Bonstetten disait dejä des emigres de Nyon qu'ils
« s'efforgaient tous de se faire aimer » (ACS, t. VIII, n° 120 ; cf. supra, p. 60).

2 ACS, t. Vm, n° 109. — A Oron aussi, quelques nobles proteges par le bailli
faisaient les grands seigneurs, bien qu'ils n'eussent pas meme de quoi donner des pour-
boires aux domestiques : cf. Jacques Cart, Les derniersjours d'un bailliage bernois au Pays de

Vaud, dans RHV 1898, p. 173-174.
3 Cf. Feller, op. cit., p. 186.
4 Lausanne surtout; cf. aussi le cas de Nyon : supra, p. 58.
5 En 1790, d'apres le bailli de Sinner, les Franjais ne concluaient pas de bail plus

long que trois ou quatre mois (ACS, t. VIII, n° 109).
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privilegies qui disposaient encore d'assez de moyens. En decembre,
Bonstetten ecrit par exemple: « Es ist zu bemerken, dass alle diese

Emigrierten in der grössten Armut sind, ausser die Familie
Tourdonnet, die noch käumerlich zu leben hat. » 1 Le mot de misere n'est
certainement pas trop fort: ä Nyon, l'abbe Gros, des Rousses, vit
des aumones que lui fait sa parente ä la frontiere 2. Un seul autre
exemple suffira ä illustrer la situation de certains emigres qui n'avaient
meme pas de quoi se nourrir; ce sont ces quelques mots ajoutes par
le bailli de Bonmont au bas du billet de son secretaire, au sujet d'un
officier du Bugey äge de trente-cinq ans, refugie ä la Rippe en novem-
bre 1792 : « Hat seine Verwandten auf den Grenzen, die ihm Erdapfel
und Brot schicken, damit er nicht verhungere. »3 Meme de grands

personnages sont dans la pauvrete, ou presque. Les domestiques sont

peu nombreux, non seulement parce qu'ils sont mal vus des autorites,
mais certainement aussi parce qu'on n'a plus de quoi les payer. En
outre, ä la gene materielle vient souvent s'aj outer la maladie, qui
trouve un terrain favorable chez ces gens moralement et physiquement
eprouves.

Plusieurs emigres se mirent ä travailler pour pouvoir se suffire
ä eux-memes et eviter de recourir ä la charite des autres, et afin que
leur sejour püt aussi etre un peu utile ä leurs hotes et ne leur presentat
pas que des inconvenients et des charges; des nobles memes, pour
qui l'oisivete etait une regle, durent ou voulurent ne pas rester sans
rien faire. Ainsi le comte de Pontgibaud qui, avec sa femme, exploita
ä Lausanne un florissant commerce de broderie 4 ; ainsi sans doute,
ä Lausanne egalement, ce Jean-Paul-Frangois-Regis Raoulx,
«lieutenant des marechaux de France, actuellement musicien »5; ainsi
enfin, ä Nyon, cet ancien Garde du Corps du roi qui « veut apprendre
le mutier de marechal s'il n'a plus d'espoir de rentrer en France » 6.

Les ecclesiastiques s'emploient souvent ä l'instruction des enfants soit
dans une famille d'emigres 7, soit chez des gens d'ici8.

I ACS, t. VIII, n° 202.
* Ibid.
3 ACS, t. Vm, n° 203.
4 Cf. Feller, op. eit., p. 185.
5 Descostes, op. cit., p. 528.
« ACS, t. vni, n° 208.
7 Cet abbe d'Elsongle par exemple, « instituteur des enfants du marquis de Leiser »

(Descostes, op. cit., p. 502).
8 A Nyon, le grand vicaire de l'archeveque de Toulouse donne des legons aux

enfants de son höte (ACS, t. VIII, n° 202).
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En effet, les pretres n'ont guere la possibility d'exercer chez nous
leurs fonctions sacerdotales, sauf dans les paroisses catholiques des

bailliages communs, en particulier celle d'Echallens et surtout celle

d'Assens, que frequentaient les refugies de Lausanne. Les registres
de ces paroisses 1 nous rappellent que des enfants des emigres sont
nes et ont ete baptises dans notre pays (le plus souvent par des pretres
frangais egalement emigres), que plusieurs exiles y sont morts 2, et
que quelques-uns s'y sont maries 3.

Quels que fussent leurs moyens et leur existence, les emigres sui-
vaient avec passion le deroulement des evenements, s'attristant des

progres de la Revolution et manifestant leur joie aux nouvelles favo-
rables ä la monarchic. Tous n'avaient pas les memes idees : l'extre-
misme et l'intransigeance des revolutionnaires avaient pousse hors
de France des partisans de la monarchic constitutionnelle et des libe-
raux (comme par exemple les amis de Mme de Stael) aussi bien que
les tenants du retour ä l'Ancien Regime et au pouvoir absolu d'avant
juillet 1789. Ceux-ci semblent cependant avoir ete les plus nombreux.
Un Necker n'est pas aim6 des emigres, qui l'accusent de n'avoir pas
su empecher la Revolution. A Lausanne, les Fran^ais, encourages
sans doute par le bailli d'Erlach, ne voient pas les liberaux d'un bon
ceil, et en 1790, le comte de la Rochefoucauld, qui voulait passer
quelques jours dans la ville, fut si mal re9u par ses compatriotes qu'il
repartit le jour meme de son arrivee 4.

Nombreux furent les hommes qui tinrent ä lutter pour leurs idees

et ä participer activement ä la Contre-revolution, en laissant leur
famille pour rejoindre l'armee des Princes. Les listes mentionnent
plus d'une fois de tels militants. Le bailli de Morges fait par exemple
la remarque suivante, en janvier 1793, sur un chevalier et ancien

mousquetaire, Esprit-Louis d'Eu de Marson, refugie ä Chigny depuis
le 10 aoüt 1791 :

1 Des extraits de ces registres (ceux qui concernent les emigres) ont ete publics par
Descostes, op. cit., p. 466-474.

2 Le registre d'Assens mentionne par exemple le deces, en 1791, d'« Emmanuel,
comte de Pons-Saint-Maurice, lieutenant general des armees du roi de France, premier
prince du sang, etc... »

3 Un mariage mixte a meme 6te celebre ä Assens, en 1794, entre « Jean-Dominique
Buterait, de Montpellier, catholique, et Anne-Elisabeth Porta, protestante, fille du
trdsorier de Leurs Excellences de Berne »1 Le fait est assez extraordinaire pour l'epoque
et il meritait d'etre signale.

4 Cf. ACS, t. VIII, n° 112.
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« Gentilhomme fran9ais, emigre, sa fille, son neveu [depuis
janvier 1792] echappe des prisons de Langres ; assez vehement
dans ses opinions ; a fait la campagne avec les Princes ; compte y
retourner au printemps avec son neveu ; vit retire, se conduit avec
decence et ne voit guere que le chateau de Vufflens... »1

D'autres sont plus sceptiques quant ä la reussite de l'armee de Conde,
comme ce comte de Faverney, qui, dans une lettre ecrite de Lausanne
ä un courtisan autrichien (l'un des comtes Khevenhüller) en mai
1791, estime qu'elle est vouee ä l'echec et que les risques sont trop
grands, mais engage par contre l'empereur Leopold ä s'emparer de

la Franche-Comte et lui offre ses services 2... Mais ce genre d'intri-
gants ne constitue qu'une minorite, de meme que les optimistes du
debut qui ne mesuraient pas la gravite des evenements et qui etaient

persuades que la royaute reprendrait le dessus sans tarder. En effet,
la plupart (et surtout ces nobles de province tres attaches ä la tradition
et fort nombreux chez nous) demeuraient dans l'expectative, parais-
sant depasses par un bouleversement qui les affligeait sincerement,
dont ils sentaient toute la gravite, mais qu'ils n'arrivaient pas ä

comprendre dans ses causes et ses mobiles profonds, en raison de

l'education qu'ils avaient re9ue. Ecoutons le marquis de Folin, refugie
ä Anet avec sa famille :

«Je declare que mon nom est Jean-Baptiste-Theodore de

Folin, titre marquis de Folin, membre du corps de la Noblesse des

Etats du duche de Bourgogne, demeurant en cette meme province,
soit dans la ville de Bourbon-Lancy, soit dans un chateau qui
m'appartient, situe ä une demi-Heue de cette ville, appele le Vignaud.

Que malgre la confiance generale dont j'osais me flatter de jouir
dans ce pays, voyant que je ne pouvais plus etre d'aucun secours
ä mes concitoyens, considerant qu'il n'etait plus moyen de lutter
contre les maux dont ma patrie etait affligee, et prevoyant ceux
dont eile etait encore menacee, c'est en gemissant sur son sort
que j'ai resolu de m'en eloigner, en me promettant de ne la revoir

' ACS, t. VIII n° 208; cf. aussi n°" 142,171,175,180,189,216. — En automne 1793,
une veritable fievre contre-reyolutionnaire s'empare un peu partout des emigres, 4 cause
des succes royalistes en Vendue, de l'insurrection de Lyon et de l'arrivee d'une flotte
anglaise 4 Toulon, que beaucoup tenterent de rejoindre (cf. Feller, op. cit., p. 187; supra,
p. 82). On sait que toutes ces tentatives seront bientöt reprimees par la Revolution.

1 Otto Karmin, Appel d'un noble franc-comtois ä l'empereur Uopold en 1791, dans
Annates bistorigues de la Revolution franfaise, t. I (1924), p. 371-373.
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que lorsqu'il aurait plu ä l'Etre Supreme de remplacer les tenebres
dans lesquelles se commettaient impunement tous les crimes par
le flambeau de sa divine lumiere qui, en faisant briller les Vertus,
eclairerait la multitude.

Je suis done parti en poste de chez moi, le 25 aoüt 1790, avec
ma femme, un de mes fils, chevalier de Malte et lieutenant des

Vaisseaux du Roi, ma belle-fille et son fils, alors äge de cinq ans,

accompagne d'un seul domestique... » C

** *

Essayons, au terme de cette petite 6tude, d'en faire le bilan. La
principale question que nous devons nous poser est celle-ci: quelle
fut finalement la place des emigres dans l'histoire de notre pays
Comment definir leur role Pour ce faire, il est une fois de plus neces-
saire de distinguer deux niveaux : celui de Berne et de son gouverne-
ment (e'est l'aspect politique) et celui des emigres et de la population
du Pays de Vaud (e'est-a-dire l'aspect social).

L'emigration a sans conteste ete un phenomene considerable, non
seulement dans l'histoire de la Revolution frangaise, mais aussi a

l'echelle helvdtique et en particulier dans le cadre du canton de

Berne. Elle a pose au gouvernement bernois, dans les circonstances
de cette derniere decennie du XVIIIe siecle, des problemes quasiment
insolubles sur le plan diplomatique. II faut reconnaitre que LL. EE.
furent dans une situation veritablement cornelienne : hostiles ä tout
changement d'ordre pohtique, elles etaient de coeur avec les emigres
et les auraient volontiers proteges, si ce n'est par pure charite, du
moins pour ne pas paraitre favoriser les idees nouvelles et entrer dans

les vues des « patriotes » ; mais face ä la tourmente revolutionnaire,
elles ne pouvaient se retirer dans une tour d'ivoire et ignorer les exigences

de la France menagante. Elles etaient d'ailleurs conscientes de cette
situation et cette remarque de M. de Raemy est aussi vraie pour elles :

« C'est precisement parce que l'on voyait trop bien venir l'orage
qu'on cherchait ä eloigner ceux qui attiraient la foudre sur la petite
republique fribourgeoise2. » Dans son grand rapport du 11 juin

1 ACS, t. VIII, n° 175 (requete adressee au bailli de Ceflier le 3 juin 1792); cf.
supra, p. 92.

1 T. de Raemy, op. cit., p. 7.
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1796 *, dont nous traduisons un passage, le Conseil secret mesurait
bien la difficulte :

« L'une des nombreuses consequences fächeuses de la Revolution

fransaise pour notre pays a ete l'invasion d'emigres de toutes
conditions. Chaque nouvel acte de ce drame effrayant a augmente
le nombre de ces infortunes. Royalistes, partisans de la Constitution
de 1791, moderes et enrages se sont succedes, et qui sait comment
se nommeront ceux qui viendront encore Chaque fois qu'un
nouvel orage se preparait en France, on a pris ä partie les emigres ;

aucun complot n'a ete soup$onne ou reellement decouvert ä

Paris sans qu'on ait dit qu'il avait du etre trame ou du moins connu
auparavant en Suisse; chaque fois des plaintes se sont elevees

contre les emigres en general ou contre certains d'entre eux. » 2

Le gouvernement s'etait bien rendu compte du probleme et de sa

portee (il mettait en cause la neutralite de Berne, son independance, sa

dignite, peut-etre meme son existence...), maisilnepouvaitlemaitriser,
comme ses atermoiements le montrent bien. Berne a toujours plus
ou moins tenu compte des reclamations de la France, mais, jusqu'ä la

decision d'expulsion, les mesures prises n'ont jamais eu un effet bien

grand sur le nombre et le mouvement des emigres et surtout elles

n'ont jamais satisfait la France.

Cependant, la politique bernoise et ses hesitations n'ont pas
toujours 6t6 uniquement fonction des exigences franRaises, et si LL. EE.
craignent l'orage venant de France, elles redoutent aussi celui qui
menace ä l'interieur. D6s le debut, nous l'avons vu, avant meme que
le gouvernement parisien ne s'inquiete des emigres, Berne se demande
s'ils ne pourraient pas etre la cause de troubles. Qu'en est-il en fait
Certains emigres ont sans aucun doute cristallise autour d'eux des

sentiments d'hostilite ä l'egard de l'aristocratie et de l'Ancien Regime
et ont contribue par leur attitude ä enflammer les revolutionnaires.
Mais les idees nouvelles et les mouvements patriotiques avaient bien
d'autres origines et des racines beaucoup plus profondes, et l'absence

d'emigres n'aurait pas modifie le cours des evenements dans notre
pays. De meme, si quelques refugies ont peut-etre cherche ä influencer
les autorites bernoises, il est fort douteux qu'ils aient joue un role
direct dans la politique de LL. EE. Les intrigants, peu nombreux,

1 Cf. supra, p. 79, n. 3.
» MCS, t. XVI, p. 116-117.
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s'occupaient bien davantage de la situation en France que des affaires
bernoises.

D'ailleurs, on a vu que la situation materielle de la plupart des

Emigres (des 1792) leur imposait une vie plutot humble et retiree.
Sur ce point, Barthelemy est assez injuste (mais peut-etre le fait-il expres
pour minimiser l'emigration dans notre pays) lorsqu'il ecrit ä son
ministre:

« S'il [le Canton de Berne] en a tolere quelques-uns dans le
Pays de Vaud, c'est que cette partie de la Suisse a de tout temps
ete reputee en quelque manure neutre et destinee ä recevoir les

etrangers malades ou qui cherchaient ä se dissiper (sic) sur les

bords du lac de Gen&ve. » 1

Nous avons assez montre que les emigres, dans leur majorite, n'etaient

pas dans notre pays pour se dissiper, mais qu'ils y vecurent un exil
dans des conditions assez penibles, ä cause de leur manque d'argent,
mais aussi ä cause des reserves des autorites ä leur egard et de l'accueil
plutot froid de la population. Parce que, de ce fait, aucun lien solide
ne s'est etabli entre eux et les habitants de notre pays, et aussi parce
qu'ä peu pres aucune famille frangaise ne s'est alors etablie definitive-
ment chez nous, les emigres n'ont pas marque profondement le Pays
de Vaud. Bien sür, en raison de leur tres grand nombre, ils n'ont pas
sur le moment passe inapergus : il n'etait alors peut-etre pas un Vau-
dois qui ne füt pas concerne de pres ou de loin par ce probleme et les

refugies ont certainement fait beaucoup parier d'eux. Mais l'emigration

frangaise pendant la Revolution fut loin de laisser dans la population

vaudoise des traces aussi durables que le refuge reügieux de la
fin du XVIIe siecle.

1 Papiers de Barthelemy, 1.1, p. 350 (17 octobre 1792).
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